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Ce numéro 0 de à l’encontre, pério-
dique placé sous la responsabilité de
membres de solidaritéS (Lausanne-
Fribourg), correspond à sa dénomi-
nation.

Deux réalités – le mouvement des
sans-papiers en Suisse qui est à un
tournant et les attentats du 11 sep-
tembre à New York et Washington
avec leurs répercussions internatio-
nales – nous ont imposé ce choix :
publier rapidement un numéro de 24
pages. Et, dans deux semaines,
publier le numéro 1.

Le vrai visage du périodique à l’en-
contre ressortira alors mieux. Ce
numéro 1 comportera un dossier sur
le mouvement contre la mondialisa-
tion capitaliste, une présentation du
«Plan Colombie», la suite de l’ana-
lyse des grandes manœuvres de
l’impérialisme américain après le
11 septembre, un éclairage sur les
lignes de force de la situation en
Turquie, une radiographie du nou-
veau système d’horaires et de
salaires mis en place dans les usines
Volkswagen en Allemagne (qui ser-
vira de modèle pour diverses indus-
tries européennes), un point sur la
situation économique internationa-
le. A cela s’ajouteront des articles
sur des thèmes sociaux et politiques
suisses, sur des livres. Au sommaire
du numéro 2 vous trouverez un dos-
sier sur la propriété intellectuelle.

A la réception du numéro 1, les lec-
trices et les lecteurs pourront déci-
der de l’intérêt de ce périodique,
donc de s’y s’abonner et si possible
de le diffuser. A bientôt. (Réd.)
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Les protagonistes des actes terroristes
du 11 septembre 2001 ont utilisé des

victimes – passagers et pilotes d’avions
civils – pour perpétrer un meurtre de
masse. Ces actions ne souffrent d’aucune
justification. Ce massacre, sans aucune
revendication politique, n’a d’autre effet
que de tuer des milliers de civils :
concierges, nettoyeuses, employé·e·s de
bureau ou cadres…

Cet assassinat sans discrimination de civils
n’a rien à voir avec les luttes d’émancipa-
tion des salariés et des myriades d’exploi-
té·e·s et opprimé·e·s dans le monde.

Pour avoir la plus petite chance d’aboutir,
ces luttes doivent s’inscrire dans une pers-
pective : celle d’un combat renforçant la
confiance des « masses » en leurs capaci-
tés, leurs forces et leur intelligence. Ces
combats devraient anticiper – certes dans
des limites imposées par les dominants –
la conduite et la gestion coopérative et
démocratique d’une société, après avoir
brisé le carcan de l’appropriation privati-
sée de la créativité des individus et des
divers moyens de production de la richesse
sociale. En effet, une usurpation privée des
ressources – sous les coups de boutoir de
la concurrence déchaînée et du profit – ne
peut se faire que sans considération pour
la majeure partie des êtres humains de la
planète et de leur «environnement de sur-
vie». Dans ce combat, le droit à la violence
collective contre les oppresseurs possède
une légitimité. Nous y reviendrons.

Par contre, des actes criminels, comme
celui du 11 septembre, permettent, au nom
de valeurs proclamées universelles, aux
Bush, Blair et à leurs pairs de condamner
la « violence », le « terrorisme » ainsi que
l’action directe de peuples entiers face à
des choix militaires, économiques et poli-
tiques damnant des millions d’habitants de
la terre. Ces condamnations du terrorisme
sont, hier comme aujourd’hui, contredites
par leurs propres actions aboutissant au
massacre de dizaines de milliers de civils.
Mais ces entreprises sont justifiées par les
mêmes valeurs universelles d’un Occident
impérial en «croisade» !

Le HCR (Haut-Commissariat pour les réfu-
giés) a souligné que la seule interruption

des programmes d’aide humanitaire à
l’Afghanistan, ainsi que les déplacements
de population – dans un pays multi-dévas-
té depuis des décennies – conduiraient à la
mort de dizaines de milliers de civils.

Le grand historien Raul Hilberg vient de
rappeler opportunément l’hypocrisie institu-
tionnelle propre aux dominants : « Le mas-
sacre des Tutsis est scandaleux [500’000
morts] quand on constate l’absence de réac-
tion de l’Amérique, de l’Europe et, en parti-
culier, de la Belgique. Ce génocide s’est
déroulé sous l’administration Clinton, le
même président qui avait inauguré quelques
années plus tôt le musée de l’Holocauste à
Washington, et il a prétendu ne rien savoir. »
(Libération, 15-16 septembre 2001).

Une unité nationale 
qui oppose entre eux les exploités

Selon la formule de Bertrand Badie, direc-
teur du cycle supérieur des relations inter-
nationale de Sciences politiques (Paris), il
s’agirait d’« actes contre la puissance ».
Toutefois, les vrais instruments de la
« puissance » – certes symbolisés par les
tours du World Trade Center et par le
Pentagone – se dressent à nouveau, les
fumées à peine dissipées et les cadavres
encore ensevelis.

Les forces conjuguées du capital financier
et de l’industrie d’armement, avec leurs
institutions étatico-militaires – relayées
par des haut-parleurs médiatiques obéis-
sant aux lois d’une information fonction-
nelle « à un nouveau type de guerre
secrète» – vont manifester leurs forces des-
tructrices et antidémocratiques. Même
dans la province helvétique, Ruth Metzler,
avec l’exaltation d’une gardienne de l’Etat
d’ordre qualifié de droit, s’empressait de
déclarer : « Parmi les partisans des sans-
papiers figurent des militants anti-globali-
sation qui mènent une action contre l’Etat »
(24 heures, 15-16-17.09.2001)

Dans un tel contexte, la confusion poli-
tique de larges couches de salarié·e·s
risque de croître sous les effets : d’un ali-
gnement des forces dites progressistes sur
la politique de « leur Etat », d’une fièvre
d’unité nationale et d’une acceptation,
encore accrue, des « guerres impériales »,
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et désordre impérial (1)

présentées comme des œuvres de défense
de la «civilisation démocratique».

Une telle orientation politique renforcera, à
son tour, le sentiment d’isolement de ceux
et celles qui, dans la périphérie, luttent
face à des pouvoirs kleptocrates, parte-
naires d’un impérialisme agissant comme
usurier de pays endettés, à qui un futur est
promis si la population laborieuse s’acquit-
te d’une dette qu’elle na jamais contractée.
Un tel abandon, exprimé sous la forme
d’une adhésion quelconque à « la nouvelle
croisade » – une terminologie chrétienne
fleurant le fondamentaliste de Bush -, ne
pourrait que nourrir (encore plus) des ini-
tiatives de lutte inadéquates et désespérées
pour combattre ceux qui dictent les règles
d’un saccage meurtrier des richesses et
pour tisser des liens de solidarité interna-
tionaliste active fondés sur une intelligen-
ce partagée des dimensions systémiques de

l’exploitation et de l’oppression à l’échelle
mondiale.

L’unité nationale au nom de la « lutte
contre le terrorisme», l’adhésion à la poli-
tique guerrière ainsi que discriminatoire et
raciste des Etats comme des classes domi-
nantes ne peuvent que renvoyer à cette for-
mule de Marx : «Un peuple qui en opprime
un autre n’est pas un peuple libre. »

Le mouvement social le plus avancé, qui
existe dans un nombre restreint de pays à
l’échelle planétaire, sera mis sur la défensi-
ve, du moins pour une période : dénoncer la
guerre, la politique sécuritaire, les atteintes
aux droits démocratiques et la montée de la
xénophobie prendra une place de relief. Et
cela au moment où transperçaient des élé-
ments, encore mal définis, d’une réflexion
sur des « alternatives » à la mondialisation
capitaliste (voir dossier dans le numéro sui-
vant de à l’encontre).

Quant aux affirmations ahuries et scanda-
leuses selon lesquelles, le 11 septembre,
un « bon coup aurait été porté aux Etats-
Unis », au-delà d’un puérilisme éclatant,
elles vont assez vite être éclairées par la
consolidation d’involutions politico-idéolo-
giques réactionnaires à l’œuvre, dans plus
d’une partie du monde, depuis quelques
décennies. L’invocation d’une lutte contre
« l’empire américain» ne doit pas masquer
des convergences de fait allant de l’extrê-
me droite à des intégrismes religieux.

Face à ce panorama, il est nécessaire de
comprendre. Mais il faut admettre qu’il est
ardu de saisir les dynamiques politiques,
idéologiques, sociales, militaires sur le
moyen terme, d’autant plus si l’on appré-
hende les difficultés inhérentes à une ten-
tative d’analyse générale à partir de pays
du Centre (ou des centres : Europe, Etats-
Unis, Japon). ▼
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Qui désigne le coupable ?

L’instigateur des actes terroristes est
nommé dès le premier jour : l’intégriste
islamiste – et « milliardaire » – Oussama
ben Laden. L’hypothèse est largement
acceptée. Il ne s’agit pas, ici, d’en discuter
la véracité. Un coupable supplémentaire
pourrait être sorti du chapeau washingto-
nien pour faciliter la « riposte».

Ici, il s’agit de poser une question : pour-
quoi cette désignation est-elle présentée
comme aussi évidente par les porte-parole
d’Etats et leurs haut-parleurs
médiatiques? Pour une raison qui ne relè-
ve pas des « renseignements » collectés
avec une rapidité étonnante sur ses «com-
plices » qui vaquaient sans problème au
Etats-Unis ! La réponse nous est donnée
par un article publié dans Le Monde du
8 septembre. Son titre : « Le monde arabe
traversé par un antiaméricanisme virulent».
Les élites de Washington le savaient et
l’avouent en montrant du doigt un cou-
pable. Mouna Chaïm, dans son papier, cite
des réactions de hauts responsables égyp-
tiens, saoudiens, syriens et de la Ligue
arabe qui constatent qu’« Israël utilise des
armes américaines pour terroriser les
Palestiniens », entre autres pour des
«assassinats ciblés ». Ce que Dick Cheney,
vice-président des Etats-Unis, a justifié.

Une enquête, menée par le Wall Street
Journal (14 septembre 2001), auprès
d’hommes d’affaires du Proche-Orient
donne le même résultat. Ces derniers
voient dans la politique des Etats-Unis un
des éléments faisant obstacle à une stabili-
té nécessaire pour leurs affaires. Le senti-
ment d’être traités avec des connotations
racistes affleure. Sur le fond, ces personnes
riches disent : comme partenaires juniors
des Etats-Unis nous ne sommes même pas
pris en considération et nous risquons d’en
faire les frais, nous, demain.

Si le personnel politique de ces régimes
autoritaires, dictatoriaux et corrompus et
les hommes d’affaires de la région parlent
ce langage, la raison en est simple. Ils
soupçonnent un bouillonnement au sein
d’une partie importante de la population.
Celle-ci vit, au travers de la tragédie pales-
tinienne, une humiliation et une détresse
malaisées ou impossibles à exprimer (pour
l’heure) directement au plan socio-poli-
tique dans leurs propres pays. Aujourd’hui,

les Etats-Unis vont exiger des classes
dominantes locales de nouveaux gages de
« fidélité » et leur accoler l’étiquette de
modérés pour autant qu’ils maintiennent
l’ordre intérieur, ce qu’elles savent faire.

En effet, au sein de diverses fractions de la
population, qui ne se réduisent pas à celles
paupérisées, peut exister une empathie
pour les « attentats suicides » de militants
palestiniens. Ces actions ne peuvent en
aucune mesure être assimilées aux actes
terroristes du 11 septembre. Cette empa-
thie s’exprime, certainement, à partir d’une
inclination qui doit être proche de ce que
le sociologue iranien Farhad Khosrokhavar
tente de traduire en ces termes : l’acte
kamikaze est « le refus de la situation colo-
niale transcrit dans une logique religieu-
se… la seule façon pour le kamikaze d’in-
verser la situation, de refuser la supériorité»
[de la puissance coloniale, Israël] (Le
Monde, 8 septembre 2001).

Récuser au plan politique ces actions
«suicides» – parce que contre-productives
comme l’a expliqué Edward Saïd, intellec-
tuel palestinien qui a manifesté ses doutes,
dès le début, face aux accords d’Oslo et à
la façon dont Arafat déléguait au gouverne-
ment américain le sort des Palestiniens –
ne doit pas conduire à faire l’économie
d’un effort d’entendement. Qui, lui, exige
aussi le refus de mettre sur le même plan
ces « solutions martyristes» – face à la froi-
de répression quotidienne, planifiée par les
autorités sionistes – et les actions meur-
trières de l’armée israélienne.

Comme au cours de tous les conflits colo-
niaux, les « observateurs » présentent
comme symétrique – et se « répondant» –
la «violence exercée par les deux côtés».
Le traitement par les « analystes » de la
guerre d’Algérie a longtemps offert un cas
d’école en la matière. Les études récentes
sur la torture militaire française et la justi-
ce républicaine, durant cette guerre de
libération nationale, ont mis à mal cette
approche qui vise à effacer les éléments
historiques, structurels de l’oppression.

Il ne faut donc pas « confondre », comme
c’est de mode, le terrorisme d’Etat et les
multiples formes d’autodéfense d’une
population opprimée. D’ailleurs, ces
formes de lutte n’ont-elles pas été légiti-
mées, en Europe occidentale, face à l’occu-

pant nazi et à ses suppôts ou à Budapest
face à la terreur stalinienne en 1956?

Avant l’impérialisme, après aussi

Revenons encore sur l’immédiate élection –
plus rapidement reconnue par la presse que
celle, douteuse, de Bush – du « suspect
numéro un» des attentats du 11 septembre.
Oussama ben Laden, synonyme de « terro-
risme international», sert de signe de rallie-
ment efficace pour une entreprise militaire,
policière, politique et idéologique dont les
contours ne sont pas encore tous repérables.

Par contre, une chose est plus certaine : les
contrecoups de la politique des cercles
dominants et des divers gouvernements des
Etats-Unis dans les pays du Proche et
Moyen-Orient et de l’Asie méridionale
étaient prévisibles. Les débats autour des
rapports de la Commission sur « la sécurité
nationale au XXIe siècle», connue sous le
nom de la Commission des sénateurs W.B.
Rudman et G. Hart, qui se sont prolongés
au début 2001, pointaient, parfois, sur les
chocs en retour possibles de la politique
américaine.

Divers ouvrages qui analysaient cette poli-
tique annonçaient d’ailleurs avec assez de
précision ce qui s’est produit le 11 sep-
tembre. Ainsi Nicholas Guyatt, dans
Another American Century. The United
States and the World Affairs, écrivait :
«L’incapacité – ou le refus – américain de
développer un engagement politique [et non
pas des rétorsions militaires frappant les
civils]… face aux populations mécontentes
va finalement encourager une petite minori-
té à exprimer leurs griefs de manière terri-
fiante : en attaquant des intérêts américains
et même en visant des villes au sein des
Etats-Unis. » (Londres-New York, Zed
Books, 2000, p. 152-156)

Dans la même veine, nombreux sont les
auteurs américains, libéraux, et non pas
d’extrême gauche, qui soulignent les
contradictions entre les initiatives
cyniques des gouvernements américains et
leurs discours sur « la liberté», le « respect
de la vie », les « valeurs démocratiques ».
Toutefois, le « terrorisme d’Etat » des pays
du Centre – qui a marqué les XIXe et
XXe siècles – plonge ses racines dans le
système socio-économique. Il faut donc
replacer cette politique américaine –
comme celle des pays européens et du



Japon – dans le cadre de leur projection
impérialiste qui peut nécessiter l’utilisa-
tion d’Etats affidés, tels Israël ou la
Turquie.

Le terme d’impérialisme a souvent disparu
à l’avantage du vocable ambigu de «mon-
dialisation ». Or, sur le fond, c’est bien
cette forme spécifique de domination du
capitalisme central qui se perpétue depuis
un siècle, au-delà des changements : une
concentration de la production et du capi-
tal sous la houlette de sociétés géantes –
où dominent les corporations américaines
– qui se partagent les marchés d’un monde
dont sont redessinées, avec brutalité, les
« chasses gardées » ; la prépondérance
d’une oligarchie financière qui impose une
dîme sur la richesse produite par les sala-
rié·e·s de la planète et qui organise l’aspi-
ration des capitaux sur la place de Wall
Street ; l’exportation de capitaux (investis-
sements directs à l’étranger) qui dicte une
nouvelle division internationale du travail ;
des institutions internationales (FMI,
OMC, OCDE…) qui créent le cadre le plus
efficace pour ce déploiement concentré du
capital qui, lui, a besoin de forces mili-
taires (OTAN) et d’une industrie d’arme-
ment, support décisif à sa mise en valeur et
aux batailles concurrentielles.

La politique extérieure des cercles diri-
geants des Etats-Unis ne peut être déta-
chée de cette caractérisation de l’économie
américaine et de son poids dominant –
entre autres en tant que place financière –
dans l’économie capitaliste internationale.

Une telle analyse ne semble pas faire de
problème pour des historiens. Ainsi, le
prestigieux académicien Walter LaFeber
écrit à propos d’une des premières figures
présidentielles impériales des Etats-Unis,
Theodore Roosevelt (président en 1901 et
réélu en 1904) : «Des Progressistes, comme
ceux avec lesquels Theodore Roosevelt
s’identifiait, auraient pu chercher l’ordre et
la « civilisation », selon leur définition
quelque peu paroissiale, comme une priorité
à l’intérieur, mais ce n’était pas leur priorité
première à l’extérieur. A chaque moment, la
diplomatie des Progressistes visait d’abord à
créer des débouchés (comme au Panama ou
lors de la guerre russo-japonaise) ou le
maintien et l’expansion de débouchés
(comme dans la République dominicaine, à
Cuba ou au Mexique). Ils n’étaient pas
conduits par la recherche de plus de stabili-

té démocratique, comme le sont quelques
Progressistes sur le plan intérieur, mais par
la recherche de marchés ; ils concevaient la
nécessité de posséder des bases stratégiques,
et un racisme, qui filtrait naturellement de
leur histoire, se mélangeait et complétait
leur impérialisme outre-mer. Quand cette
recherche aboutissait à des soulèvements…
ils utilisaient la force militaire pour tenter
de réparer les dommages ou pour assurer –
si les intérêts américains étaient déjà domi-
nants (comme à Cuba) – qu’ils restent
déterminants. » (The Cambridge History of
American Foreign Relations, Volume II,
The American search for opportunity 1865-
1913, 1993, p. 184-185).

Un siècle plus tard, deux historiens tracent
ainsi le fil rouge de la politique extérieure
des groupes dirigeants des Etats-Unis :
« Depuis la seconde guerre mondiale, les
dirigeants américains ont continué à justi-
fier leur politique étrangère en se référant à
une moralité qui se prétendait universelle.
Mais si l’on garde à l’esprit l’essentielle uni-
cité de cette politique, on se rend mieux
compte que les intérêts économiques dictè-
rent des orientations qui dissimulent assez
mal les décalages entre idéaux proclamés –
la liberté et l’indépendance pour tous – et le
but recherché, le contrôle économique.» (In
La politique étrangère des Etats-Unis depuis
1945, Michel Allner et Larry Portis, 2000,
Ed. ellipses)

Les accents patriotiques et les références
religieuses – Dieu bénissant de Dow
Jones ! – qui ont présidé à la réouverture
de la place financière de Wall Street,
comme symbole «de la vie et de la force des
Etats-Unis », éclairent le sens des préoccu-
pations profondes de cette puissance impé-
rialiste, et de ses semblables.

Politiciens et capitalistes new-yorkais,
réunis autour de l’autel sacré, servis par
quelques sauveteurs appelés à sonner la
cloche de l’ouverture d’une session bour-
sière « historique » à Wall Street le lundi
17 septembre, clamaient le rôle central
pour l’économie mondiale d’une remise en
marche de la Bourse, sans krach. La figure
du pompier et du sauveteur, main dans la
main avec les patrons de Wall Street,
devait cimenter l’« unité nationale ». En
effet résonnaient simultanément le glas de
centaines de milliers de licenciements et la
détonation du lancement d’un programme
intensifié de dépenses d’armement, dont le

design doit correspondre à cette phase de
la mondialisation armée.

Ce projet avait déjà été annoncé quelques
jours avant le 11 septembre. Bush, pour
justifier sa politique budgétaire, n’avait-il
pas déclaré, de façon prophétique : «Je l’ai
dit à plusieurs reprises, le seul moment où
l’on peut puiser dans l’argent de la Sécurité
sociale, c’est en temps de guerre, en temps
de récession, en temps de situation d’urgen-
ce. Je le pense. Je le pense. » (US Newswire,
6 septembre 2001)

De fait, la récession était déjà en marche.
L’enquête de l’université du Michigan,
publiée le 10 septembre, montrait une
chute drastique de la consommation pri-
vée, sous les coups d’un endettement
insoutenable des ménages et d’une montée
du chômage, avec un éclatement de la
bulle immobilière qui se profile. La chute
de la Bourse tassait déjà les dépenses
d’une couche de retraités.

De nombreuses grandes sociétés, spéciali-
sées dans les hautes technologies, avaient
déjà entrepris une réorientation vers les
dépenses d’armement, plus « pauvres en
emplois » d’ailleurs. Pour Lockheed
Martin, Boeing, Raytheon… un Ben Laden
quelconque – presque trop vrai pour ne
pas interroger l’unanimité médiatique –
représente un « commercial » inespéré
pour défendre leurs contrats devant un
Congrès et des commissions, aujourd’hui
unanimement conquises.

La réponse à l’attaque du 11 septembre
donne un profil particulier à la gestion
d’une crise économique et financière qui
pointait à l’horizon. Chaque récession est
l’occasion d’un formatage de la politique
impérialiste visant à remodeler rapports de
force et champs d’influence.

Quand le centre doit redéfinir 
la circonférence

Cette trame de fond fixée, il est un peu
plus aisé de chercher des points de repère
pour démêler la situation présente. Nous
sommes dans un contexte où se trouvent
enchevêtrés, d’une part, les diverses
«séquelles» de la guerre du Golfe, la poli-
tique coloniale de l’Etat sioniste à l’en-
contre du peuple palestinien, la situation
instable de pays dévastés économiquement
et militairement (Irak) et, d’autre part, le
retour de flamme des choix politico-mili-
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taires opérés par les Etats-Unis, fin des
années 70 et début des années 80, afin de
contrecarrer les aventures meurtrières de
la bureaucratie soviétique en Afghanistan.
Tout cela dans une vaste région où les
plans dessinés sur le papier ne se superpo-
sent que très difficilement, même sur la
courte durée, à des forces centrifuges très
grandes.

L’attentat meurtrier du 11 septembre est
commis au cœur des Etats-Unis, à New
York et à Washington. Cependant la locali-
sation officielle de ses commanditaires se
trouve sur les marges géographiques des
intérêts stratégiques des Etats-Unis. Dans
une région où les chamboulements des der-
nières décennies ont donné lieu à des sys-
tèmes d’alliances et à des manipulations
dont tous les ricochets n’étaient certaine-
ment pas prévus par la Maison-Blanche, le
Pentagone et leurs experts. Tout cela ne va
pas sans compliquer la mise au point de la
riposte présente des cercles gouvernemen-
taux américains.

• Dans la région du Golfe, les enjeux
étaient et sont plus clairs : le contrôle des
réserves stratégiques de pétrole « appar-
tient » aux Etats-Unis. Leur alliance, sur le
long terme, avec Israël se solidifie d’abord
autour du « maintien libre de cet accès au
sous-sol ».

Entre 1980 et 1988, les Etats-Unis – avec
l’aide financière du Koweït et de la France
(vente d’armes) – ont entretenu la guerre
de l’Irak du dictateur Saddam Hussein face
à l’Iran de Khomeyni. Eviter une déstabili-
sation des émirats pétroliers – suite à la
« révolution khomeyniste » – et saigner
deux pays clés dans la région satisfaisaient
la morale pétrolière des élites dirigeantes
américaines. En 1990, lorsque Saddam
Hussein accroît ses prétentions sur les
réserves de pétrole à la frontière avec le
Koweit, exige une réduction de sa dette
envers les anciens financiers koweïtiens,
puis envahit le Koweït, la riposte américai-
ne – anglaise, française – sera d’une
ampleur jamais connue (et financée large-
ment par les Etats pétroliers). Du 15 jan-
vier au 28 février 1991, Bagdad et le reste
de l’Irak seront bombardés. Dans le monde
arabe, une photo fera la une : un missile
sur lequel un soldat américain peint
« Joyeux Ramadan ». La « civilisation »
triomphe.

Les infrastructures de l’Irak sont détruites.
Saddam reste en place. Le 16 mars 1991, le
New York Times écrit : « Le président Bush
[père] a décidé de laisser Saddam Hussein
écraser la révolte dans son pays sans une
intervention militaire plutôt que de risquer de
briser l’Irak [son unité géographique], selon
les déclarations officielles et des comptes ren-
dus privés. » Une équipe médicale de
Harvard, en mai 1991, rapporte que 50’000
enfants de plus sont morts au cours des
quatre premiers mois de 1991 par rapport à
la même période de 1990. Depuis lors,
diverses agences de l’ONU – entre autres
l’OMS et l’Unicef – comptent les morts liées
à l’embargo par centaines de milliers.

Un système de prélèvement financier sur
les avoirs irakiens implique une mise sous
tutelle des réserves pétrolières et des res-
sources qui y sont liées pour une période
indéterminée. Ce pillage extrême laisse la
clique dictatoriale en place. Les bombar-
dements continuent, quasi quotidienne-
ment.

A grands traits, voilà une démonstration
flagrante aux yeux du « monde arabe » :
pour les dominants des Etats-Unis (et leurs
alliés), la vie et la mort des êtres humains
ne pèsent pas du même poids «au centre»
ou à la «périphérie».

• Outre la strangulation de l’essentiel de la
population irakienne, l’après-guerre du
Golfe débouchera sur des échecs en série –
prévisibles – des négociations sur « la
question palestinienne » : Madrid (1991),
accords d’Oslo (1993), de Taba (Oslo II en
1995), de Wye Plantation River (1998),
etc.

La seconde Intifada, dès septembre 2000,
traduit la révolte et la détresse d’un
peuple. Ce dernier, censé être débarrassé
d’une occupation, est colonisé plus étroite-
ment ; il est jeté dans un paupérisme sans
rivage ; ses enfants jettent des pierres et
sont tués… Les « assassinats préventifs »
deviennent une politique pour Sharon.

Or, Israël et la Palestine se trouvent à l’ar-
ticulation du «monde arabo-musulman» et
des pays impérialistes. Cette guerre colo-
niale se réverbère à une échelle géogra-
phique très large. Elle absorbe et renvoie
aussi bien les éclats des antagonismes
internationaux que ceux des conflits
internes à de nombreux pays.

• Ensuite, les troupes américaines,
contrairement à tous les engagements pris
par l’administration Bush avant la guerre
du Golfe, resteront stationnées en Arabie
saoudite, la terre où se trouvent « les lieux
saints » : La Mecque et Médine. L’Arabie
saoudite est le haut lieu du wahhabisme,
un courant rigoureux de l’islam. Nous nous
limiterons ici à mettre l’accent sur trois
éléments qui ne peuvent être séparés.

Premièrement, le courant wahhabite sera
mobilisé par les Etats-Unis pour riposter à
Nasser et remplir un vide dès l’ouverture
de la crise du nassérisme (1967), d’un
nationalisme qui avait polarisé une grande
partie du monde arabe. Son déclin s’ac-
compagne des soubresauts d’une gauche
stalinienne qui avait accepté toutes les
compromissions, souvent malgré sa répres-
sion par les pouvoirs nationalistes.

Deuxièmement, dès fin des années 70 se
développent – parallèlement à la révolu-
tion iranienne – des courants islamistes
radicaux. Ils disposent d’une base, y com-
pris en Arabie saoudite. En 1979, les
forces policières françaises interviendront
pour libérer La Mecque tombée aux mains
de courants radicaux.

Troisièmement, la société d’Arabie saoudi-
te fournit un humus aux courants isla-
mistes radicaux qui pourront utiliser les
infrastructures financées par le régime
saoudien dans de nombreux pays ; cela
avec l’assentiment des Etats-Unis. Or, ces
courants vont s’attaquer, en 1996, aux
troupes américaines en visant les apparte-
ments occupés par les soldats dans les
Khobar Towers.

• Dès le début des années 80, les Etats-
Unis et l’Arabie saoudite vont appuyer les
courants islamistes engagés dans la lutte
contre l’occupation soviétique en
Afghanistan. Ce sont des membres de ces
courants qui vont se retourner contre les
institutions et les forces militaires des
Etats-Unis, qui, cette fois, « occupent les
lieux saints».

L’opération en Afghanistan nécessitait la
mobilisation de forces au Pakistan. Durant
le règne du dictateur, le général Zia-ul-
Haq (1977-1989), la CIA a entraîné les
services secrets pakistanais : ISI (Inter-
Services Intelligence). Auparavant, ces
agents avaient suivi l’école anglaise ! Le
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Pakistan était intégré à l’accord d’assistan-
ce militaire « mutuelle » nommée CENTO
(Central Treaty Organization). Il côtoyait
l’Iran, l’Irak et la Turquie. Après la
« défection » de l’Irak, puis de l’Iran, le
Pakistan – avec la Turquie – représentait
une pièce importante du dispositif améri-
cain face à l’URSS. Certes, pour les diri-
geants pakistanais, l’intérêt premier de
cette alliance résidait dans l’appui qu’ils
en retiraient contre l’Inde.

Au cours du régime de Zia, les liens entre
l’ISI et les forces islamiques fondamenta-
listes afghanes – prioritairement celles
liées au parti de Gulbudin Hikmatya – se
renforcèrent. Les services de l’ISI, dirigé
par le général Akhtar Abdur Rahman,
étaient au centre de ce dispositif. L’appui
de l’ISI s’élargira, par la suite, aux tali-
bans. Les talibans n’ont pu prendre et
conserver leur pouvoir en Afghanistan que
grâce au soutien de « militaires
volontaires» du Pakistan.

Ces opérations étaient entre autre finan-
cées par l’Arabie saoudite et avaient le
support des Etats-Unis. Mais elles ne se
limitèrent pas à une dimension militaire.
Sous la dictature de Zia, puis par la suite,
une multitude d’écoles coraniques –
madrasahs – fleurirent. De la sorte pre-
naient forme les forces militantes, idéologi-
sées, dont les talibans sont une des expres-
sions les plus visibles. Ben Laden, intégré
de fait à ces grandes manœuvres, va
recueillir dans les années 90 de petites
fractions très radicales de forces islamistes
en perte de vitesse au plan socio-politique
dans de nombreux pays.

Actuellement, Bush et ses alliés présentent
« leur guerre » comme une défense de la
civilisation contre ce terrorisme islamiste
surgi de nulle part. Ou mieux, surgi,
«naturellement », de l’islam. Pour accepter
sans sourciller ce discours, il faudrait faire
sienne la formule du conseiller personnel
en politique internationale de Tony Blair,
Robert Cooper. Celui-ci écrivait : « Nous
devons nous habituer à l’idée du double
standard [double morale].» Autrement dit,
le cynisme consiste à « punir » les crimes
de l’ennemi du moment et à saluer (ouver-
tement ou en silence) les crimes de l’ami
du moment. Voilà le secret de toute l’his-
toire diplomatique des impérialismes.
(A suivre)

Charles-André Udry
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Depuis le 4 juin, le « mouvement des
sans-papiers » de Fribourg a occupé

l’église Saint-Paul jusqu’à s’en faire expul-
ser par la police le 25 août dernier. Depuis
lors, le collectif a été accueilli dans un
« espace culturel », Fri-Art, qui se situe
dans la Basse-Ville de Fribourg. Malgré
les difficultés, ce lieu est devenu un
endroit de réunion, où se rencontrent le
collectif des sans-papiers et diverses asso-
ciations.

Le mouvement, qui continue d’exiger la
régularisation collective des sans-papiers,
a non seulement abouti à rendre plus légi-
time cette revendication, mais a ouvert, par
sa pratique, deux pistes utiles à tout mou-
vement social. La première : la force d’un
mouvement revendicatif de ce type repose
dans sa capacité à ce que s’affirme le
dénominateur commun de celles et ceux
revendiquant un droit. Dans ce but, les
sans-papiers se sont organisés en tant que
sans-papiers, quelle que soit leur origine,
quelle que soit leur communauté. Ils n’ont
pas introduit de frontières entre eux avec
un système de représentation par commu-
nauté. La seconde : le dialogue a été enga-
gé avec associations, mouvements poli-
tiques, syndicats suisses ; le lieu
d’occupation a été proposé comme un lieu
de réunion à chacune de ces associations
ou syndicats ; des débats sur des thèmes
divers s’y déroulent ; la similarité des
conditions de travail des sans-papiers, des
immigrés et de secteurs de travailleurs et
travailleuses suisses a été mise en relief.

Au moment où d’autres collectifs se sont
constitués ou se constituent en Suisse, nous
nous sommes entretenus, le 4 septembre
2001, avec Lionel Roche et Gaëtan Zur-
kinden, secrétaires du Centre de Contacts
Suisses-Immigrés /SOS Racisme à Fribourg,
qui dressent un bilan provisoire de cette
lutte et de cette occupation et expliquent le
fil conducteur de leur action. Cette réflexion
pourrait constituer un élément utile à la
consolidation du mouvement.

Quelles ont été les différentes impul-
sions pour faire naître le collectif des
sans-papiers à Fribourg? Comment
celui-ci a-t-il été concrètement mis sur
pied?

Le travail que nous faisions depuis plu-
sieurs mois au CCSI (Centre de Contacts
Suisses-Immigrés) nous a rapidement fait
comprendre quelle était l’ampleur du pro-
blème des sans-papiers. L’an dernier, plus
d’un quart des consultations au centre
étaient le fait de personnes dans une telle
situation. Deux éléments ressortaient :
d’une part, notre pratique à leur égard ne
pouvait être que celle du cas par cas, de
l’aide individuelle. D’autre part, cette aide
était extrêmement limitée, puisque nous ne
pouvions concrètement rien faire pour les
personnes qui vivent dans cette situation.
Inutile d’effectuer des démarches auprès
des autorités ou de la police, comme nous
pouvons le faire pour d’autres personnes
qui consultent le CCSI.

Dès lors, nous avons décidé de mettre cette
question au centre de notre travail poli-
tique en organisant plusieurs discussions
sur ce thème à partir des témoignages de
sans-papiers. Nous avons déclaré symboli-
quement le CCSI « ambassade des sans-
papiers» tout en constituant des listes des
personnes sans papiers qui venaient nous
consulter.

En réfléchissant à la manière de pouvoir
mener une lutte avec eux, nous nous
sommes intéressés à ce qui s’était passé en
France il y a quelques années. La question
d’une action collective est rapidement
apparue comme la seule chance de faire
connaître plus largement la question des
sans-papiers et de mener une lutte qui
puisse porter des revendications à la fois
larges et claires. De là, une vingtaine de
personnes ont été réunies une première
fois. Nous avons discuté avec eux à de
nombreuses reprises : il leur fallait, autour
du principe d’une action collective, un
cahier de revendications précises et un
mouvement de soutien. Trois ou quatre
réunions ont suivi, durant lesquelles nous
avons discuté des raisons – juridiques,
politiques, socio-économiques – qui ont
mené ces personnes à devenir sans-
papiers. C’est notamment autour de ces
thèmes qu’il fallait établir un cahier de
revendications. Les sans-papiers eux-
mêmes ont identifié l’action collective
comme la seule possible, la seule qui puis-
se aboutir à leur régularisation. Cela a été

Le mouvement

Occuper un espace et y faire
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Un «mouvement citoyen» impulsé
par des femmes et des hommes ne
disposant d’aucun droit a pris son
essor cet été en Suisse.

Son écho a acquis une dimension
imprévue. En effet, les défaites
subies par les mouvements «pour
le droit d’asile » avaient laissé
l’empreinte d’un pessimisme.

Toutefois, le thème de la régulari-
sation collective des sans-papiers,
de celles et ceux qui, pour l’essen-
tiel, travaillent en Suisse est entré
en résonance avec la résurgence,
timide, de revendications pour des
droits sociaux élémentaires. Par
exemple, un salaire minimum de
3000 francs. Cette jonction entre
droits des sans-papiers et droits
sociaux constitue un des éléments
explicatifs de l’appui reçu par ce
mouvement des «sans». La conso-
lidation de cette convergence
représente une des conditions du
maintien et du développement de
ce mouvement.

Mais rien n’est joué. Les autorités
ripostent. Le débat réclamé sem-
ble être rayé de l’ordre du jour du
Conseil national. Les attaques
contre le droit d’asile, contre les
« budgets pour l’asile », sont là
pour indiquer que les milieux diri-
geants, au-delà des déclamations,
savent qu’un clandestin « coûte
moins cher » qu’un requérant
d’asile et qu’il est plus fonctionnel
aux «besoins de l’économie».

La manifestation de Fribourg le
15 septembre a réuni plus de 1500
personnes. Le 19 septembre, à
Lausanne, plusieurs centaines de
personnes ont manifesté sur la
place de la Riponne. Les « sans »
deviennent des «avec» un visage.

Réflexions, échanges, contacts
représentent une assurance pour
cette bataille démocratique. Ce
dossier prétend simplement
contribuer à cela. (Réd.)
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des « sans-papiers»

surgir le droit d’avoir des droits

répété constamment, avant l’occupation
mais également pendant la vie à Saint-
Paul. Il nous fallait également insister sur
cette notion pour mettre ensemble des gens
aux parcours et aux situations souvent très
différents. Nous n’avons pas cherché à
épauler ou à parrainer les sans-papiers,
mais simplement à leur transmettre les ins-
truments leur permettant de comprendre le
fonctionnement de l’appareil juridico-poli-
tique suisse qui les a rendus sans droits.
C’est par cette compréhension que les
sans-papiers ont pu mener la lutte avec
une conscience claire de leur situation et
des multiples raisons de leur combat. Nous
avons simplement contribué à leur rendre
visibles les mécanismes qu’ils n’avaient
pas pu toujours saisir auparavant, même
s’ils vivaient quotidiennement cette réalité.

Comment avez-vous concrètement or-
ganisé la deuxième phase, celle qui a
précédé l’occupation de Saint-Paul?

Les sans-papiers, en mai 2001, ont rédigé
eux-mêmes leur manifeste, qui constitue
leur premier acte politique fort [voir ci-
contre]. A travers ce texte, ils donnent sens
à leur lutte et, par là même, retrouvent un
statut d’être humain, doté de droits inalié-
nables. De son côté, le mouvement de sou-
tien, en collaboration avec le collectif des
sans-papiers, a élaboré une plate-forme
programmatique, qui essaie de tirer des
perspectives de lutte sur le long terme [voir
p. 9 : « Contre la précarité et l’exploita-
tion »]. Durant la rédaction et juste après,
beaucoup de personnes, d’organisations ou
de syndicats nous ont reproché d’aller trop
loin dans l’analyse politique, de nous cou-
per des milieux humanitaires ou de l’asile
en élargissant le champ des revendications
aux droits sociaux, par exemple. Certains
ont signé cette plate-forme, même s’ils la
critiquaient pour ses revendications trop
larges et trop « politiques ». D’autres ont
d’abord refusé. Par la suite, il était frap-
pant de voir que, dès les deuxième et troi-
sième semaines d’occupation, les gens qui
venaient à Saint-Paul demandaient à
signer ce texte. Ils étaient certainement
mis en confiance par ce qu’ils pouvaient
lire dans la presse sur le mouvement, mais
on peut aussi considérer qu’ils étaient

Nous les sans-papiers de Fribourg et de
Suisse faisons entendre notre voix au tra-
vers de ce manifeste.

Nous sommes des familles, nous sommes
des célibataires ou encore des couples sans
enfants.

Arrivés des quatre coins des cinq conti-
nents nous sommes venus ici pour tra-
vailler, pour vivre libre, loin de la guerre et
de la misère. La plupart d’entre nous ont
vu grandir leurs enfants ici, d’autres ne les
voient jamais car ils sont restés au pays.
Comme n’importe quelle mère ou père de
famille, nous souhaitons leur offrir un ave-
nir heureux.

Après toutes ces années passées en Suisse,
notre intégration n’est plus à faire. Nous
serions plus étrangers dans notre pays
qu’en Suisse où nous vivons, payons nos
impôts, nos loyers, nos charges sociales au
même titre que n’importe quel résident de
ce pays dit légal. Nous avons contribué et
contribuerons encore à la croissance et au
développement de ce pays aussi bien sur le
plan économique que sur le plan social et
culturel.

La plupart d’entre nous sommes entrés en
Suisse légalement. Nous n’avons pas choisi
la clandestinité. Elle nous a été imposée
par les lois. Nous ne sommes pas respon-
sables de cette situation et refusons l’hy-
pocrisie des autorités qui vise à nous cul-
pabil iser. Nous ne sommes pas des
criminels mais des hommes et des femmes
qui travaillons dur et assumons toutes
sortes de travaux que la plupart d’entre
vous refuseraient de faire dans des
domaines tels que l’agriculture, la restau-

ration, l’hôtellerie ou encore le bâtiment et
les travaux publics. Nous subissons des
conditions de travail souvent inimaginables
pour un Suisse : salaires misérables,
horaires interminables, protection sociale
inexistante, logements insalubres sont
notre pain quotidien. Face à ces formes
d’exploitation, nous ne pouvons nous
défendre. Etre des sans-papiers fait de
nous des sans-droits dont profite la démo-
cratie suisse.

Nous ne demandons pas la lune, juste un
titre de séjour pour nous tous. Tout comme
vous, nous estimons avoir le droit de vivre
dignement et en sécurité. Nous deman-
dons des papiers pour ne plus être victimes
de l’arbitraire des administrations et des
abus des employeurs. Nous demandons
des papiers pour ne plus avoir peur de cir-
culer librement dans la rue et risquer d’être
arrêtés puis expulsés à tout instant. Nous
demandons des papiers pour être considé-
rés comme des êtres humains à part entiè-
re, égaux en fait et en droit.

Pour toutes ces raisons nous revendiquons
la régularisation collective des sans-
papiers, et refusons le cas par cas. Tous
victimes des mêmes lois injustes nous
revendiquons un droit à la migration. Les
régularisations massives qui ont déjà eu
lieu en France, en Italie, en Espagne, au
Portugal, en Allemagne ou encore en
Belgique prouvent, s’il était besoin, que la
Suisse ne peut continuer de nous ignorer
pour mieux nous exploiter.

Fribourg, mai 2001

Manifeste des sans-papiers
▼
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favorables à notre axe politique une fois
que celui-ci avait pu être clairement déve-
loppé et discuté. Petit à petit, les syndicats
ont également signé cette plate-forme, et
finalement, tous les syndicats présents à
Fribourg l’ont soutenue.

Le travail qui se poursuivait avec les sans-
papiers qui étaient dans le collectif a été
d’autant plus important que les membres du
collectif n’étaient pas politisés auparavant
et n’avaient jamais mené une lutte collecti-
ve pour leurs droits. Le fait de parvenir à
les réunir autour des revendications qu’ils
ont formulées eux-mêmes nous fait égale-
ment réfléchir à l’inactivité ou à l’incapacité
des syndicats à mettre sur pied des luttes de
ce type. Dans notre cas, avec des gens non
politisés au départ, extrêmement précarisés
puisque sans droits, et même pas celui
d’être ici, mais conscients de leur situation
et de leur exploitation, nous avons pu mener
une action collective large, offensive, et qui
s’attaque à la racine des problèmes à la fois
de l’immigration et du rapport salariat-
patronat. Cela montre qu’en effectuant un
travail important, en refusant la logique
générale à l’œuvre et la résignation, des
mobilisations sont possibles.

Comment a été prise la décision d’oc-
cuper, une décision qui porte sur la
stratégie du mouvement et de la lutte
dans son ensemble?

Pour nous, l’occupation était le moyen de
poser le problème des sans-papiers de
manière à la fois immédiate et durable. Par
ailleurs, dès la constitution du collectif,
nous avions l’idée d’occuper un lieu car
beaucoup des personnes membres du col-
lectif étaient totalement excédées et « à
bout » par rapport à leur situation. Après
des années de vie en Suisse, ils étaient
sous la menace permanente d’un renvoi et
ne pouvaient ni ne voulaient continuer à
vivre avec cette pression.

L’occupation elle-même a été décidée très
rapidement : il y a eu moins de deux mois
entre la première assemblée générale du
mouvement et le début de l’occupation. Le
lancement de l’occupation a été accéléré
par le fait que plusieurs personnes
devaient être cachées parce qu’elles
allaient être expulsées. Nous ne pouvions
pas les cacher pendant des mois, cela
n’avait pas de sens et était même dange-
reux. Nous avons donc posé la question

aux sans-papiers présents lors d’une
assemblée : « Voilà, nous allons devoir
occuper un lieu dans les prochaines
semaines, voire les prochains jours. Qui est
d’accord d’occuper avec nous ? » Une
main, puis deux, puis plusieurs se sont
levées. L’occupation était à la fois l’abou-
tissement logique d’une première phase et
le début d’une seconde étape. C’était une
décision du collectif des sans-papiers et le
mouvement de soutien s’est trouvé en
quelque sorte devant le fait accompli,
devant une décision prise en dehors de lui.
La base de tout ce travail a été la relation
de confiance avec les sans-papiers. Ils ont
été, dans cette décision comme dans l’en-
semble du mouvement, le moteur et le
centre de toute l’action.

La décision a aussi été prise parce que
nous voulions toutes et tous « faire quelque
chose ». On peut analyser pendant des
années voire des décennies les problèmes
liés à l’émigration ou à l’exploitation, sans
mener de luttes. Si on ne met pas en pra-
tique ces éléments, par une lutte concrète,
on ne changera jamais rien au rapport de
force.

L’occupation permettait aussi d’élargir le
discours sur la politique d’immigration.
Quand nous avons vu les positions de cer-
taines organisations dans la lutte contre la
LEtr (loi sur les étrangers), nous ne nous
sommes pas reconnus dans la campagne
qu’elles menaient. Pour nous, l’élargisse-
ment aux questions des conditions de tra-
vail et du rapport salariat-patronat est cen-
tral. Nous ne voulions pas participer à une
campagne qui dise seulement « Halte au
racisme » ou qui fasse appel à des prin-

cipes généraux qui ne permettent ni d’ex-
pliquer, ni de comprendre la condition des
travailleurs immigrés en Suisse, avec ou
sans papiers. Nous considérons que, par ce
discours, nous sommes également plus
proches des sans-papiers. Si on parle de
racisme à un sans-papiers, il dit que c’est
vrai, qu’il y a du racisme, mais cela ne l’ai-
de pas et ne le fait pas avancer sur la com-
préhension de sa situation. En parlant de
conditions de travail, de salaire et de
conditions de vie en général, l’écho pour
un travailleur sans papiers est beaucoup
plus significatif. Il se retrouve évidemment
beaucoup plus dans de telles revendica-
tions que dans des déclarations contre le
racisme. De plus, dans la description
publique de leur situation au travail, de
nombreux salarié·e·s suisses reconnaissent
une partie de leur propre situation.

Comment s’est organisée concrète-
ment l’occupation, la vie sur place et
en dehors de l’église?

L’occupation a commencé évidemment
sans aucune autorisation, ni de la paroisse,
ni des autorités. Nous avons donc rapide-
ment mis en place les différents éléments
nécessaires à la vie à Saint-Paul, notam-
ment en ce qui concernait la sécurité des
personnes présentes.

La recherche de soutiens, aussi bien natio-
naux qu’internationaux, a également été
importante dans la phase qui a précédé
l’occupation. Cela permettait de faire
connaître le mouvement et de lui donner
une plus grande légitimité, une plus gran-
de assise. Mais nous n’avons pas sollicité
n’importe quels soutiens, au prix, par

L'église Saint-Paul, 
premier lieu occupé 

par les sans-papiers.
Photo Neil Labrador



exemple de concessions sur le fond de nos
revendications. Nous avons eu des discus-
sions avec ceux qui étaient réticents sur
certains points de la plate-forme ou du
manifeste des sans-papiers. Des discus-
sions parfois assez dures, comme avec cer-
tains syndicats présents à Fribourg.

Nous avons aussi voulu immédiatement
faire de ce lieu un lieu ouvert, dans lequel
les membres du collectif pourraient ren-
contrer des associations, des syndicats, des
partis. Nous avons donc ouvert les locaux à

diverses organisations pour qu’elles y fas-
sent leurs assemblées, ce qui a débouché
sur de nombreuses discussions entre les
sans-papiers et les membres de ces
groupes. Par exemple Mgr Genoud est
venu à Saint-Paul. Il ne voulait rencontrer
qu’une délégation du collectif, mais
d’autres personnes sont entrées et ont
débattu avec l’évêque, qui était sur une
position restrictive en matière de régulari-
sation. Avec une vingtaine de sans-papiers
autour de lui, nous ne savons pas s’il a
changé d’avis, mais il est certain que les

membres du collectif ont pu lui exprimer
très clairement leurs revendications et les
raisons de celles-ci… Ces rencontres, qui
pouvaient parfois être de véritables
confrontations, ont été importantes pour la
construction d’un collectif ouvert vers l’ex-
térieur. Dans ce sens, notre pratique va à
l’encontre du terme « refuge » avec les
connotations qu’il peut avoir.

Dans cette ouverture vers l’extérieur,
l’action chez Optigal [voir ci-contre
«Précaire chez Optigal…»] avait une
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Personne ne connaît exactement le nombre de ceux qu’on a appe-
lés successivement les « clandestins », puis les « sans-papiers » :
non parce qu’ils seraient « invisibles » ou « cachés », mais parce
que les milieux dominants (politiques et industriels) ont intérêt à ce
qu’existe un stock de salarié·e·s largement précarisé·e·s et hors-
droit (licenciables du jour au lendemain), qui s’adaptent aux aléas
du marché. D’après certaines estimations, ils seraient plusieurs
centaines de milliers de personnes à travailler et habiter en Suisse
sans permis de séjour. Dans le canton de Fribourg, le CCSI / SOS
Racisme les évalue entre 7000 et 10 000.

Un système légal qui produit des sans-papiers

Contrairement au discours dominant, on ne peut réduire le « problè-
me » des sans-papiers à celui de l’asile ou de l’immigration dite
« illégale ». Il s’agit très souvent de personnes à qui on refuse leur
autorisation de séjour (regroupement familial) ou qui ne peuvent pas
la renouveler pour des raisons diverses (divorce, chômage, échec aux
examens, etc.) : les sans-papiers ne sont donc pas des « illégaux »,
mais des « illégalisés » fabriqués par les lois. La nouvelle loi sur les
étrangers (LEtr) – qui généralisera les permis de courte durée, pires
encore que celui de saisonnier – et la prochaine révision de la loi sur
l’asile (LAsi) ne feront que créer de nouveaux sans-papiers.

De l’utilité d’une armée de réserve

L’existence des sans-papiers n’a rien du hasard : les autorités
apprécient les avantages de cette vaste armée de réserve, c’est
pourquoi elles la tolèrent. Dans le contexte de mondialisation du
capital – phase actuelle du capitalisme – l’existence de travailleurs
précaires est essentielle : elle permet de fixer au plus bas le prix de
la force de travail, d’aiguiser la « juste » concurrence mise en place
entre travailleurs / euses par le patronat, et ainsi de diviser les sala-
rié·e·s entre eux. Dans ces manœuvres de division, les différences
d’origine (étrangers contre Suisses) – et donc la xénophobie –
jouent un rôle central.

Une réalité qui concerne l’ensemble 
de la classe salariée, à l’échelle européenne

Contrairement à ce que laissent entendre les directions des partis
bourgeois (PDC, radicaux), du PS et de certains syndicats – dont la
ligne politique est largement influencée par l’extrême-droite xéno-
phobe (UDC) – on ne peut pas séparer la réalité du / de la salarié·e
suisse de celle du / de la salarié·e immigré·e ou étranger / ère : tous

font partie de la même classe – ceux qui doivent vendre leur force
de travail – et sont victimes des mêmes méthodes d’exploitation.
En ce sens, le combat pour les sans-papiers s’inscrit dans le cadre
plus large de la lutte de l’ensemble de la classe salariée pour de
meilleures conditions d’existence.

Le drame des sans-papiers se pose à l’échelle de l’Europe entière :
chaque semaine, des centaines de migrants – attirés par la riches-
se affichée des mégalopoles occidentales – sont arrêtés en tentant
de franchir les barrières dressées autour des pays de l’Union euro-
péenne. Fuyant les guerres ou la misère de pays dévastés par les
« plans d’ajustement structurel » du Fonds monétaire international
(FMI) et de la Banque mondiale (BM) et écrasés par le poids de la
dette, ces femmes et ces hommes vont jusqu’à sacrifier leur vie en
espérant recueillir quelques miettes laissées par les puissants du
club de l’OCDE (Organisation pour la coopération et le développe-
ment économiques).

Des luttes collectives, 
pour des solutions structurelles

Les luttes menées par des collectifs de sans-papiers se multiplient :
en France, en Espagne, en Allemagne se constituent des réseaux
solidaires. Tous refusent cette nouvelle forme d’esclavage imposée
aux sans-papiers.

En Suisse également, des mouvements de protestation ont pris
naissance. Contrairement aux mouvements dont nous avons pu
prendre connaissance, aucun ne revendique la régularisation col-
lective des sans-papiers, sans discrimination (d’origine, de classe,
d’après le temps de séjour, etc.). En conséquence – et dans l’idée
de rassembler le front le plus large de « ceux-d’en-bas » – le
Mouvement de soutien aux sans-papiers avance les revendi-
cations suivantes :

• la régularisation collective de l’ensemble des sans-papiers et le
refus de toute solution individuelle, au cas par cas ;

• pour qu’il ne s’agisse pas uniquement d’une simple « remise à
zéro des compteurs », le droit à la libre circulation des
personnes ;

• la revalorisation générale des conditions de travail des salarié·e·s
suisses et immigré·e·s ;

• l’égalité de traitement (conditions de travail, droits politiques et
syndicaux, sociaux, culturels) entre Suisses et immigré·e·s.

Fribourg, mai 2001

PLATEFORME DU COMITÉ DE SOUTIEN DE FRIBOURG

Contre la précarité et l’exploitation
Pour une régularisation collective des sans-papiers en Suisse

▼
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Comment es-tu devenu sans-
papiers ?
J’ai été et je suis un demandeur
d’asile. Je suis arrivé en Suisse
en 1994, venant d’un pays
dévasté par la guerre, et j’ai
donc déposé une demande
d’asile. Après trois mois ils
m’ont dit que ma demande
avait été refusée. On m’a donné
donc un permis précaire, le per-
mis N. Tout de suite après j’ai
fait recours. Mais les autorités
m’ont donné un autre permis
précaire, le permis F, celui d’ad-
mission provisoire. Les autorités
ont reconnu la réalité drama-
tique de mon pays, c’est pour-
quoi elles m’ont donné le statut
précaire d’admission provisoire,
mais elles ont aussi dit que je
ne remplissais pas les critères
nécessaires pour être considéré
comme un exilé politique. J’ai
continué à faire des recours.
Depuis 1995, j’ai commencé à
chercher du travail dans les
agences de placement avec
mon permis précaire F. Pendant
l’année 2000, on m’a retiré le
permis d’admission provisoire.
A ce moment je travaillais déjà
chez Optigal avec un contrat
fixe indéterminé. La police est
intervenue auprès de la direc-
tion de l’entreprise en disant
que je devais arrêter le travail et
rentrer chez moi. A ce moment
précis je suis devenu un sans-
papiers. J’ai donc fait six ans
avec un permis précaire et une
année comme sans-papiers. J’ai
perdu le travail et je n’ai même
pas pu bénéficier de l’argent
que j’ai cotisé auprès de l’assu-
rance chômage.

Quel genre de travail est-ce que tu
as fait en Suisse ?
J’ai eu du travail  par les
agences de placement. Ces
agences font beaucoup d’argent
avec les personnes qui ont des
permis précaires. Si le prix du
marché est de 25 fr. à l’heure,

nous, nous sommes payés 13
ou 15 fr. à l’heure. De plus, il
faut calculer qu’aux requérants
d’asile on enlève à la source
10 % du salaire brut. Je payais
le loyer, la nourriture, etc., mais
il m’était impossible d’économi-
ser quelque chose.

Chez Optigal, le salaire était
meilleur. J’ai gagné 3500 fr.
brut, moins le 10 % qui était
retranché par Berne. Le salaire
était meilleur, mais le travail
était dur, très dur et toujours au
froid.

Peux-tu nous présenter ton ex-
entreprise Optigal ?
Optigal est une grande entrepri-
se située à Fribourg. C’est une
boîte de Migros. On travaille du
poulet et d’autres volailles. Le
produit premier, c’est le poulet.
On emballe des poulets entiers,
on fait l’émincé de poulet. Il y a
aussi un abattoir pour les
dindes. Il s’agit donc d’une pro-
duction industrielle et sur gran-
de échelle de produits dérivés
du poulet. Optigal dessert tous
les magasins Migros de Suisse.

Les conditions de travail sont
très dures. On travaille très sou-
vent au froid, même si cela
dépend aussi du département
dans lequel on se trouve. On est
protégé par des vêtements par-
ticuliers, des bottes, etc., mais
le froid c’est le froid.

Comment le travail était-il organi-
sé ?
Normalement, on commençait
le travail à 04 h 00 du matin et
on arrêtait lorsque les com-
mandes étaient remplies, en
fonction donc aussi de la rapidi-
té des gens. S’il y avait beau-
coup de production de poulet,
on ne tenait pas compte des
horaires. La fin du travail son-
nait avec le dernier poulet tué.
Si une panne se produisait, il y
avait interdiction de sortir et on
devait attendre la réparation

des machines. Et dans ces cas,
même si on avait commencé à
04 h 00 du matin on terminait à
18 h 00, selon les besoins de la
production.

Habituellement, on travaillait 10
ou 11 heures par jour. C’était
l’horaire normal. Des fois on
travaillait aussi 12 heures. Il
arrivait aussi, plus rarement,
d’avoir des journées de 14
heures. C’est la production qui
détermine l’horaire. En tout cas,
on n’a jamais travaillé moins de
9 heures. Si certains jours il y
avait moins de commandes, on
terminait le travail plus tôt.
Dans ce cas, ce sont les tra-
vailleurs qui ont fait beaucoup
d’heures qui sont renvoyés à la
maison. Cela parce que les
heures supplémentaires ne sont
pas payées. Elles sont compen-
sées avec des « vacances » for-
cées. A la fin de la journée de
travail, le chef peut me dire que
demain je dois rester à la mai-
son. Des fois même, j’arrive le
matin au boulot et le chef me
communique qu’aujourd’hui je
ne peux pas travailler et que je
dois donc retourner chez moi.
C’est clair qu’i l  s’agit de
« vacances » qui ne sont pas
rémunérées. Le chef veut casser
les heures supplémentaires
accumulées, sans les payer.

Il y a beaucoup de travailleurs avec
des statuts précaires chez
Optigal ?
La plupart du personnel
d’Optigal est composé de per-
sonnes avec des permis pré-
caires. Ces personnes devien-
nent quasi toujours des
sans-papiers. Souvent les pré-
caires, lorsqu’ils travail lent
encore avec un permis, ont déjà
leur sort déterminé, dans le
sens qu’à la fin du mois i ls
seront des sans-papiers. Le per-
sonnel est formé par des
Espagnols, des Portugais, des
Turcs, des Africains, des

Kosovars. Les Suisses sont très
minoritaires : ils sont essentielle-
ment chefs de département.

Est-ce que chez Optigal il y a une
présence des syndicats ?
Non. Ils ne viennent même pas.

Penses-tu qu’une organisation
syndicale des travailleurs pré-
caires, comme des autres, serait
nécessaire ?
Bien sûr. Il faudrait une inter-
vention syndicale surtout pour
ce qui concerne les conditions
de travail et le contrôle des
horaires. Nous faisons un travail
difficile et pénible. Il faut que
les travailleurs puissent durer
dans le temps et toucher la
retraite en bonne santé. Mais
avec notre travail, il est difficile
d’arriver en bonnes conditions à
l’âge de la retraite. Le premier
problème c’est le froid. Ensuite
la pénibilité du travail. Nous
devons transporter des caisses
de poulet pendant toute la jour-
née et pendre des dizaines de
milliers de poulets par jour. Ce
travail est fait par 6 personnes
seulement. Ce n’est pas facile.
C’est le dos qui en paie le prix.

Je pense que, même si nous
sommes des travailleurs avec
des permis précaires, i l  est
nécessaire d’appuyer notre
organisation dans un syndicat.
Les horaires de travail devraient
être au centre des préoccupa-
tions syndicales, indépendam-
ment du fait que les travailleurs
précaires ne savent pas com-
bien de temps ils vont rester
dans l’entreprise. Il faut des
horaires normaux. Le travail
pénible est un problème surtout
si l’on ne sait pas quand il va se
terminer, si l’on ne respecte pas
un horaire de travail normal.
J’ai des collègues qui commen-
cent le travail à 20 h 00 et ils
terminent à 11 h 00, voire
12 h 00.

Précaire chez Optigal, 
puis sans-papiers 



dimension syndicale. Comment ont
réagi les syndicalistes à cet «empiéte-
ment» sur leur terrain?
Nous n’avons pas empiété sur leur terrain,
puisque c’est un terrain qu’ils n’avaient
jamais réellement occupé auparavant. Les
travailleurs d’Optigal n’avaient presque
jamais vu de permanent syndical sur leur
lieu de travail. L’un des sans-papiers leur
a même dit, lors d’une rencontre entre le
collectif et les syndicats, que quand le
permanent faisait une visite du site, la
direction d’Optigal ralentissait la chaîne
de production…

Ce type d’action n’était pas pour nous une
manière de faire le travail des syndicats,
mais s’inscrivait totalement dans notre
analyse et nos revendications, à savoir que
les permis précaires (une partie des futurs
sans-papiers) sont contraints de travailler
dans des conditions extrêmement dures et
pour des salaires souvent très bas. Ils sont
également livrés à la direction sans moyen
de défendre réellement leurs droits. C’est
cela qui constitue la réalité des travailleurs
immigrés avec des permis précaires.
L’absence de syndicats dans de telles
entreprises est, de ce point de vue, encore
plus grave.

En fait, pour cette action, ce sont d’anciens
salariés d’Optigal, membres du collectif,
qui nous ont décrit les conditions de travail
qui règnent dans cette entreprise et le type
de main-d’œuvre qui y est employée.
L’action s’imposait d’elle-même parce
qu’elle avait été sollicitée par des (anciens)
salariés de cette entreprise. D’ailleurs, tous
les syndicats se sont joints aux sans-
papiers pour cette action.

De manière plus générale, quelle a été
l’attitude des syndicats face au mouve-
ment?
Nous nous sommes immédiatement tournés
vers les syndicats et avons eu plusieurs
discussions, parfois très dures, avec eux au
début du mouvement. Les syndicats étaient
un peu mal à l’aise : ils soutenaient les
sans-papiers dans leurs revendications
générales, mais en pratique, ils effectuent
les contrôles et la chasse au travail au noir
avec l’Etat et les patrons.

Nous leur avons rapidement proposé la
création d’un comité syndical de soutien
aux sans-papiers. Par la suite, il y a eu une
réelle ouverture des syndicats vers nous. Ils

nous ont invités à des discussions. De ce
point de vue, ce qui s’est passé au cours des
dernières semaines du mouvement a été très
important. Nous avons pu commencer un
travail commun, que nous espérons pouvoir
poursuivre. Même si nous continuons à
considérer qu’il est faux de participer aux
commissions tripartites qui débusquent les
travailleurs au noir. Nous ne pensons par
ailleurs pas que leur attitude sur la question
des sans-papiers se modifiera radicalement.
Mais nous avons pu créer des liens que
nous espérons pouvoir poursuivre au travers
de cours de formation, de débats sur les
approches de la question des sans-papiers
et des travailleurs migrants en général.

Comment les sans-papiers ont-ils éla-
boré le discours sur leur situation et
les revendications avancées par le col-
lectif et le mouvement de soutien?

Il faut le répéter : le mouvement de soutien
et le CCSI n’ont servi qu’à éclairer certains
aspects de la situation des sans-papiers et
à indiquer les moyens d’action possibles.

Les sans-papiers ont très rapidement pris
confiance et ne se sont jamais gênés de
donner leur avis sans nuancer leur dis-
cours en fonction de leur interlocuteur. Ils
ne sont pas impressionnés par qui que ce
soit parce que, dans leur situation, ils n’ont
pas beaucoup à perdre.

D’autre part, nous avions préparé ensemble
les différentes réponses possibles qu’émet-
traient les autorités, car nous savions que
ces dernières ne manqueraient pas d’es-
sayer de détruire le mouvement. Quand il a
été question de régularisation «au cas par
cas», par exemple, les membres du collec-
tif étaient prêts à répliquer et leur réponse
a toujours été de refuser ce traitement arbi-
traire de leur situation. Le mouvement de
soutien est resté ce qu’il était au début, à
savoir un point d’appui. En aucune maniè-
re, il n’a été l’acteur central, qui fixe une
ligne. Les sans-papiers étaient conscients
de la justesse de leurs revendications et
n’avaient besoin que d’un soutien, pas
d’une ligne politique.

Quelles étaient les règles durant l’oc-
cupation et comment était organisé le
processus de prise de décision au sein
du mouvement?

Au début, les règles n’étaient pas très
contraignantes. Les gens devaient assumer

une certaine présence, mais il n’y avait pas
véritablement d’exigences par rapport à
l’engagement de chacun. Après quelques
semaines, les sans-papiers ont décidé de
revoir ces règles. Ils voulaient surtout mon-
trer que la lutte devait être menée par
toutes et tous. Certains portaient cette lutte
presque à eux seuls et ce poids devenait
parfois assez lourd. La règle est devenue la
suivante : vingt-quatre heures de présence
dans la semaine sur le lieu d’occupation et
présence aux assemblées générales du
dimanche soir. Cela a provoqué la sortie du
collectif de quelques membres, parce que
ceux-ci ne pouvaient ou ne voulaient pas
assumer une telle présence, un tel engage-
ment. Ces nouvelles exigences répondaient
en fait à une demande du collectif, qui
considérait que la liste ouverte pour la
régularisation devait comporter les noms
de celles et ceux qui étaient engagés dans
le mouvement. C’était une manière de dire :
«Nous luttons pour une régularisation col-
lective, mais pour celles et ceux qui s’en-
gagent. » Certains nous ont accusés de
faire du cas par cas. Ce n’était justement
pas ça, puisque les autres sans-papiers ont
pu s’inscrire sur une deuxième liste, ouver-
te plus tard, puis sur une troisième, qui
vient de s’ouvrir. D’autre part, la revendi-
cation de fond est restée, à savoir celle de
la régularisation collective de tous les
sans-papiers, de Fribourg et de Suisse.

Pour la question de la prise de décision, il
existait deux lieux de réunion et de déci-
sion pendant l’occupation : le premier, l’as-
semblée générale du dimanche soir durant
laquelle étaient discutés les différents évé-
nements et problèmes de la semaine écou-
lée. Le second était le «bureau politique»,
qui comprenait des délégués des sans-
papiers, des membres du mouvement de
soutien et les permanents du CCSI. Le
bureau était toujours ouvert à d’autres per-
sonnes qui voulaient y participer. Les dis-
cussions étaient plus politiques et c’est là
que les différentes actions étaient propo-
sées avant d’être soumises à l’assemblée
générale.

Comment articuler des revendications
aussi générales que la libre circulation
pour toutes et tous et une lutte immé-
diate pour les droits et les intérêts des
membres du collectif ?
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Le collectif des sans-papiers a eu le senti-
ment de constituer une sorte « d’avant-
garde», dans la mesure où il voulait ouvrir
une brèche dans laquelle d’autres mouve-
ments pourraient s’engouffrer. Nous posons
ainsi le problème de l’échec, du point de
vue des salariés, de la politique d’immigra-
tion telle qu’elle a été menée jusqu’à
aujourd’hui. C’est à partir de cette double
analyse que les sans-papiers ont revendi-
qué la libre circulation totale des per-
sonnes, sans restrictions. Ce n’est donc ni
une proposition purement propagandiste, ni
une mesure que le rapport de force actuel
nous permet d’imposer : c’est une perspecti-
ve sur laquelle nous pouvons travailler à
moyen terme, c’est la base d’un travail poli-
tique. D’autant plus que la libre circulation
est inscrite dans la Déclaration des Droits
humains. C’est ce qui a permis aussi aux
sans-papiers de s’approprier cette revendi-
cation et de la considérer comme la seule
manière d’aborder la question de la migra-
tion et des droits des immigrés.

Il est certain que la libre circulation est
l’une des revendications qui ont le plus
braqué certaines personnes contre nous.
D’autres ont également créé des confusions
sur cette revendication, en la soutenant,
mais en disant aussi qu’il faut des
contrôles répressifs du travail au noir ou
qu’une régularisation collective générale
provoquerait un « appel d’air » pour une
immigration massive. Plusieurs syndicats
sont sur cette ligne. Et ils continuent de
penser, pour une bonne partie d’entre eux,
que le dumping salarial est de la responsa-
bilité de cette main-d’œuvre sans droits
que sont les sans-papiers, et non des
employeurs eux-mêmes.

Montrer que tous les salariés sont victimes
de la même logique, dont les sans-papiers
constituent en quelque sorte la forme
extrême, c’est pour nous la meilleure
manière de ne pas se marginaliser et de
lutter contre le racisme. Certains préfèrent
dire que le peuple suisse est raciste, etc.
Nous, nous posons la question de l’égalité
des droits, et de l’élargissement de ceux-ci
pour tous les salariés en essayant de mon-
trer constamment les logiques générales
qui sont à l’œuvre. Refuser de placer la
lutte des sans-papiers dans le rapport plus
général capital-travail, c’est nier la réalité
de la condition d’une partie des salariés en
Suisse et la place des travailleurs migrants

dans le système économique. De plus, du
point de vue stratégique, des mouvements
centrés sur le seul droit des étrangers à
vivre en Suisse contribuent à isoler les tra-
vailleurs immigrés des travailleurs suisses
et à maintenir les divisions créées volontai-
rement par la droite et le patronat. Un tel
raisonnement pousse évidemment à une
approche strictement humanitaire, caritati-
ve qui marginalise la dimension des droits
sociaux et syndicaux.

Le même raisonnement est valable pour la
régularisation collective. A moyen terme,
c’est notre objectif politique. A travers lui,
nous pouvons également montrer quels mé-
canismes produisent systématiquement des
sans-papiers. Donc que la politique du cas
par cas est intenable. Avoir de telles per-
spectives est la seule manière de travailler
à la fois pour les sans-papiers d’aujourd’hui
et pour les droits des travailleurs migrants à
plus long terme. L’échelon suisse, de ce
point de vue, est l’échelon minimal.

Dans la pratique, nous savons que ces
revendications sont irréalisables dans le
court terme. C’est donc un combat en plu-
sieurs étapes, dont la première est pour
nous la régularisation collective des
membres du mouvement. Une telle
approche permet de combiner les intérêts
immédiats et légitimes des sans-papiers
qui ont lutté dans le mouvement tout en
posant une perspective de travail à plus
long terme. Si une première régularisation
concerne un collectif constitué, que celui-
ci compte 10 membres ou 80, il est pos-
sible de poser, immédiatement après, le
principe de l’égalité de traitement, donc de
revendiquer une régularisation collective
de tous les sans-papiers.

Les conditions de travail sont égale-
ment une question centrale dans la
plate-forme et le manifeste des sans-
papiers.

Le contrôle des conditions de travail est en
effet une revendication centrale dans la
lutte des travailleurs migrants en général.
Le terme « social» a été ajouté pour éviter
la confusion avec ce que font les syndicats
en termes de répression du travail « au
noir» [voir dans ce numéro l’article consa-
cré au travail au noir dans le canton de
Vaud]. Cela signifie, pour nous, que le
contrôle de ces conditions doit s’effectuer
par les travailleurs et par les syndicats, et

non par des commissions tripartites, ou des
institutions de ce type, dont le but avoué
n’est que de faire respecter les conditions
de la concurrence. De tels contrôles ne font
que pénaliser les travailleurs, qui souvent
doivent s’enfuir des chantiers lorsqu’ils
voient arriver des inspecteurs, même si ce
sont des « inspecteurs syndicaux»…

D’autre part, demander une régularisation
collective sans demander une amélioration
des conditions de travail n’aurait pas beau-
coup de sens. Ce sont l’ensemble des droits
des travailleurs, suisses ou immigrés, qui
sont concernés par une telle proposition.

Vous avez refusé d’élaborer des cri-
tères (temps de vie en Suisse, emploi
ou pas) préalables à la régularisation.
Comment envisagez-vous concrète-
ment une régularisation collective?

Il faut préciser que nous demandons la
régularisation collective « systématique »,
ce qui va de pair avec la revendication de
la libre circulation. Il ne s’agit pas de régu-
lariser une fois tous les sans-papiers, et de
durcir ensuite les conditions de l’immigra-
tion, comme l’a proposé Christiane
Brunner. C’est pour nous la seule manière
de ne plus produire constamment des sans-
papiers. Remettre les «compteurs à zéro»
et en même temps laisser les lois telles
qu’elles sont aujourd’hui n’a pas de sens.

Le PSS a fait une nouvelle proposition,
pendant notre mouvement : il faudrait que
les sans-papiers soient en Suisse depuis
quatre ans clandestinement et qu’ils aient
un boulot fixe pour être régularisés. Et ils
devraient le prouver ! Cela correspond en
fait à la création d’un nouveau statut, cette
fois-ci «officiel », de sans-papiers. C’est le
statut le plus précaire qu’il pourrait y avoir
en Suisse. Cela montre à quel point le PSS
est défensif et ne répond pas aux pro-
blèmes des salariés immigrés. Nous
sommes convaincus que les travailleurs se
reconnaissent davantage dans ce que nous
disons, dans les revendications que nous
portons plutôt que dans ces propositions
« en réaction » qui entérinent et officiali-
sent la situation inadmissible des tra-
vailleurs sans papiers en Suisse. D’autant
plus que de telles propositions font le jeu
du patronat. Le PS suisse comme celui de
Fribourg n’ont jamais signé la plate-forme
du mouvement de soutien, ce qui n’est
assurément pas un oubli de leur part, mais
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qui montre bien qu’ils sont sur une ligne
différente en ce qui concerne la politique
d’immigration au sens large du terme.

Comment voyez-vous un éventuel élar-
gissement du mouvement en Suisse
romande et en Suisse alémanique?

Nous l’avons toujours dit, l’apparition de
mouvements dans d’autres régions est la
condition indispensable à l’élargissement
du débat au niveau national [voir p. 15
« Déclaration du mouvement national de
soutien aux sans-papiers »]. Il est impor-
tant, dans le cadre du début du débat aux
Chambres fédérales qui s’ouvre le 17 sep-
tembre, de rester mobilisés et de pour-
suivre le mouvement, Il faudrait idéale-

ment un mouvement social fort au moment
de cette discussion. Même si nous ne nous
faisons pas beaucoup d’illusions sur le
contenu de la LEtr qui sera votée. Nous
nous rendons compte, par exemple au tra-
vers de l’émission Droit de Cité de la
Télévision suisse romande à laquelle nous
avons participé, que le fonctionnement ins-
titutionnel cherche à marginaliser totale-
ment nos positions. Ces éléments illustrent
bien le rapport de force actuel et les diffi-
cultés qui nous sont posées en vue d’un
élargissement de la lutte.

Tous ces éléments annoncent des discours
très durs de la part des autorités, avec l’ap-
pui de fait du PS. Nous nous attendons à un
sérieux retour de manivelle de la part des

différentes autorités. Ni le capital de sym-
pathie dont nous avons pu bénéficier durant
l’occupation, ni la couverture médiatique
relativement importante que nous avons
eue pour les actions menées ne nous ont
leurrés sur l’état réel du rapport de force.
Ce n’est pas parce qu’on passe dans les
journaux presque tous les jours que les
autorités vont reculer. Au contraire, elles
ont largement durci le ton pour montrer
qu’elles n’entreraient pas en matière sur le
principe de la régularisation collective. Il
faut s’attendre à ce que ce durcissement se
poursuive et peut-être s’accélère.

En Suisse alémanique, il sera plus difficile
de lancer de tels mouvements, même s’il a
démarré à Berne depuis le 9 septembre. d
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Début septembre, nous nous sommes entretenus avec un membre
du collectif de sans-papiers de La Chaux-de-Fonds. A ce moment-
là, le collectif occupait encore la Maison du peuple. Mi-septembre,
il s’est déplacé dans une usine désaffectée.

Est-ce que tu peux te présenter ?
J’ai 26 ans et je suis originaire du Burkina Faso. Je suis en Suisse
depuis quatre ans. J’ai travaillé trois ans jusqu’au moment où j’ai
été débouté, avec l’obligation de quitter la Suisse.

Pourquoi avez-vous créé le collectif des sans-papiers ?
Nous avons décidé de créer le collectif pour des raisons simples.
Premièrement, pour pouvoir sortir de l’ombre. Deuxièmement,
pour dire que nous existons. Troisièmement, pour sortir de la misè-
re, de la solitude et pour se faire entendre, pour dire que nous
sommes importants sur terre.

Comment a été lancé le mouvement ?
Nous avons commencé à discuter l’idée dans un petit groupe de
trois personnes, suite aussi à l’affaire de Bellevaux. On s’est posé
la question de comprendre pourquoi, lorsque l’on vient de
l’Afrique de l’Ouest, nous n’avons même pas droit au système des
quotas déterminés par l’ODR (Office fédéral des réfugiés). Quand
on vient de cette région d’Afrique, on est vraiment marginalisés,
nous devions trouver une issue. Dès lors, nous avons pensé qu’il
fallait prendre une initiative. Finalement, on a décidé, pour créer le
débat, de lancer un appel à des ressortissants sans papiers de tous
les continents afin de construire le collectif. C’est sur cette base
que nous sommes partis. Lors du 50e anniversaire de la journée
des réfugiés, nous avons fait des contacts avec le comité de sou-
tien aux sans-papiers de La Chaux-de-Fonds, qui était déjà en
contact avec Fribourg. C’est comme ça que nous avons constitué le
collectif.

Comment le collectif des sans-papiers s’organise-t-il dans la Maison du
peuple que vous occupez ?

Pour ce qui concerne les questions pratiques de la vie quotidienne, il
y a ceux qui s’occupent du nettoyage, ceux qui font la cuisine, etc.
Au plan du mouvement revendicatif nous avons un bureau, dans
lequel il y a quatre délégués des sans-papiers. Cette instance tra-
vaille avec le comité de soutien. C’est sur cette base que nous
fonctionnons. Pour ce qui a trait à la sensibilisation de la popula-
tion, nous avons organisé un grand rassemblement à la Maison du
peuple. Puis, nous avons fait des actions en ville. Nous sommes
aussi intervenus devant le stade où nous avons établi des contacts
avec les spectateurs. Au bout de 5 minutes, nous avons récolté
500 signatures de soutien à notre pétition.

Votre revendication principale est celle de la régularisation collective de
tous les sans-papiers. Pourquoi cette revendication ?

D’une part, il faut savoir que les sans-papiers sont des personnes
qui sont restées longtemps dans la clandestinité sans vraiment
avoir une vie meilleure. Vu qu’en Suisse il y en a 300 000, on s’est
dit qu’il fallait trouver une solution générale à ce problème. Il faut
que les autorités nous permettent de vivre dans la dignité. De plus,
il y a des personnes qui sont en Suisse depuis quinze ou dix ans,
c’est toute une vie ! Elles doivent avoir le droit d’y rester et de
manière légale. Les autorités politiques ont les moyens de régulari-
ser tous les sans-papiers, elles peuvent le faire.

Comment peut-on renforcer le mouvement pour la régularisation collecti-
ve des sans-papiers ?

Nous avons des forts contacts avec le collectif des sans-papiers de
Fribourg. Dans notre motion même nous affirmons clairement
notre collaboration directe avec le collectif de Fribourg. Nous
menons la même lutte. Nous avons également des contacts avec
les sans-papiers de Bellevaux. Pour renforcer le mouvement, il faut
que d’autres « occupations » s’opèrent en Suisse romande et en
Suisse alémanique. Il faut imposer le débat très largement dans la
population parce qu’il y a des politiciens qui nient tout droit aux
sans-papiers en Suisse.

Sortir de la marginalisation

▼
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Il y en a 0% 
et pourtant ils existent

Personne ne connaît exactement
le nombre de ceux qu’on nomme
les clandestins, les illégaux ou les
sans-papiers. Ils ne sont pourtant
pas invisibles. Mais nombreux
sont ceux qui font tout pour
maintenir ces personnes, large-
ment précarisées et hors-droits,
dans leur condition d’« individus
inexistants ». Soumis aux abus
des logeurs, aux humeurs de
l’employeur, obligés d’accepter
des salaires en dessous de toute
convention et de tout usage, ils
sont en outre la cible des mesures
du Conseil fédéral et de fréquents
contrôles de police, victimes des
comportements xénophobes.

Ils ont peur de sortir le soir, d’at-
tendre trop longtemps un bus,
d’aller à l’hôpital. Ils n’osent pas
dénoncer un acte dont ils sont
victimes : agression, harcèlement
sexuel, mobbing, etc.

Ils n’existent pas, mais ils habi-
tent le canton depuis 1, 2, 5 ou
10 ans. Ils n’existent pas, mais ils
travaillent. Ils n’existent pas, mais
ils paient des impôts, les assu-
rances sociales (chômage,
AVS / AI, LPP, accidents profes-
sionnels) que souvent ils ne tou-
chent pas.

Un système légal qui
produit des sans-papiers

Les sans-papiers ne sont pas seu-
lement des requérants d’asile

déboutés ou des travailleurs dits
illégaux, ce sont également des
personnes qui, suite au décès
d’un conjoint, à un divorce, à la
perte d’un emploi, à un échec aux
examens, perdent ce qu’i ls
avaient construit ici, par refus de
renouvellement de permis.

La politique des autorités en
matière de (non-)permis est con-
traire à la Déclaration universelle
des droits de l’homme du
10 décembre 1948, et est même
en contradiction avec les prescrip-
tions de la Commission européen-
ne contre le racisme et l’intoléran-
ce et du Comité de l’ONU pour
l’élimination de la discrimination
raciale. Le projet de nouvelle loi
sur les étrangers (LEtr), en rem-
plaçant le statut de saisonnier par
celui de courte durée et en ren-
dant l’accès officiel du territoire
national encore plus difficile aux
non-Européens, durcit la loi
actuellement en vigueur et, ce fai-
sant, produit davantage de sans-
papiers.

Une réalité qui nous
concerne tous

L’existence d’une population pré-
carisée affaiblit à terme tous les
secteurs de la société : le combat
pour les sans-papiers s’inscrit
dans le cadre plus large de la
lutte pour la défense et l’amélio-
ration des conditions de travail et
de vie de toutes et de tous.

Le drame des sans-papiers se
pose à l’échelle de l’Europe entiè-

re et les autorités helvétiques sont
encore plus dures que les autori-
tés françaises, italiennes, espa-
gnoles et belges qui ont procédé
à des régularisations de sans-
papiers. Chaque semaine, des
hommes, des femmes et des
enfants sont rejetés alors qu’ils
fuient des persécutions, des
guerres ou qu’ils tentent d’échap-
per à la misère de pays économi-
quement sinistrés, notamment
par les « plans d’ajustement struc-
turel » du Fonds monétaire inter-
national (FMI). Les inégalités éco-
nomiques et sociales à l’échelle
mondiale liées à la libéralisation
totale de l’économie ne sont pas
acceptables : elles provoquent des
exodes dramatiques de popula-
tion. Aucune mondialisation n’est
possible qui ne prévoit pas la
liberté de circulation des êtres
humains et l’égalité de leurs
droits sur la terre entière.

Des luttes collectives,
pour des solutions

collectives

Les luttes menées par des collec-
tifs de sans-papiers se
multipl ient : en France, en
Espagne, en Allemagne, en
Belgique, en Italie se constituent
des réseaux solidaires.

En Suisse également, des mouve-
ments de protestation ont pris
naissance : à Lausanne, à
Fribourg, à Neuchâtel, à Berne, à
Zurich, à Chiasso et peut-être
encore ai l leurs demain. Le

Collectif sans-papiers de Genève
s’est créé pour prendre part à
cette lutte, sur le plan suisse et
international.

Le collectif « sans-papiers »
de Genève demande

•la régularisation collective de
l’ensemble des sans-papiers ;

• l’intervention du Conseil d’Etat
et du Grand Conseil ,  des
Conseils administratifs et muni-
cipaux auprès des autorités
fédérales afin de demander et
d’obtenir la régularisation des
sans-papiers ;

•au Conseil d’Etat, l’arrêt de
toutes les expulsions de sans-
papiers ;

•aux autorités cantonales, leur
intervention pour garantir les
mêmes conditions de travail, de
salaire, d’apprentissage, de for-
mation scolaire, de soins médi-
caux, d’assurances sociales et de
logement pour toutes les habi-
tantes et tous les habitants du
canton quel que soit leur statut.

Appelle

• les autorités, les élus et tous les
habitants à soutenir les sans-
papiers, à participer au Collectif
et à signer le présent manifeste ;

• les autorités, les élus, les fonc-
tionnaires et les citoyens à
prendre publiquement et per-
sonnellement la défense des
sans-papiers qui s’exposent par
leur engagement.

Genève, le 8 septembre 2001

Manifeste du « Collectif sans-papiers » de Genève

Pour dénoncer leurs conditions de travail, 
les sans-papiers manifestent à Berne 
devant le Seco (secrétariat à l’économie).

La tension monte entre les sans-papiers et le préfet
N. Deiss, qui veut les empêcher de se réfugier à l’église.



On ne veut pas les voir et on renforce toujours plus les contrôles
aux frontières. Voici, lapidairement dit, l’attitude de tous les gou-
vernements occidentaux face aux sans-papiers. Pourtant, ils sont
là, ils travaillent ici et leurs enfants sont peu à peu scolarisés. La
présence des sans-papiers est un état de fait en Suisse, en Europe
et ailleurs dans les pays riches (USA, Canada, Moyen-Orient,
Japon, Australie). Cet état de fait est ancien. Ce qui est nouveau,
c’est que les sans-papiers commencent à sortir au grand jour, par-
ticulièrement en France, en Italie, en Espagne, en Grèce, en
Belgique, en Suisse. Ils veulent être reconnus et bénéficier d’un
statut conforme à leur humanité et à leurs droits.

On ne sait exactement combien ils sont. Dans notre pays, les esti-
mations les plus récentes chiffrent à 200 000 à 300 000 le nombre
de personnes n’ayant pas de titre de séjour. Du fait de leur extrê-
me précarité et de leur absence de droits, les sans-papiers subis-
sent pour la plupart des conditions de travail et de vie inimagi-
nables : salaires misérables, horaires interminables, protection
sociale inexistante, logements insalubres. Ces gens et particulière-
ment les enfants vivent de plus dans la peur constante de circuler
dans la rue et d’être ainsi à la merci d’un quelconque contrôle de
police.

Les raisons de leur présence, en Suisse comme dans les autres
pays riches, sont à chercher du côté des inégalités profondes et
croissantes qui déchirent la planète et des violations graves et per-
manentes des droits de la personne humaine dans un nombre très
élevé de régions du monde. La globalisation de l’économie mar-
chande accentue ces disparités et persécutions, aggrave les écarts
et les injustices et accule une fraction toujours plus importante de
la population mondiale au désespoir. La seule issue est, comme
dans toute l’histoire de l’immigration, celle de l’exil incertain vers
les zones riches, là où l’accumulation, voire le superflu, peut faire
espérer d’en recueillir les miettes.

Face à cette réalité, les gouvernements occidentaux — placés
quelle que soit leur couleur politique dans l’orbite des maîtres du
monde et de la compétitivité prônée par le FMI, la Banque mon-
diale et l’OMC — adoptent une position dont la contradiction est
choquante : tout est mis en œuvre pour une libéralisation aussi
rapide que complète de la circulation des marchandises et des
capitaux et tous les efforts sont faits pour restreindre, voire empê-
cher la libre circulation des personnes par la mise en place de coor-

dinations réglementaires, policières, administratives et des moyens
de contrôle électroniques.

Ainsi, le mécanisme qui produit les sans-papiers est la législation
elle-même. Le statut de saisonnier a créé les enfants clandestins,
la loi sur l’asile et sa révision produit les déboutés. En matière
d’autorisation de séjour, l’actuelle loi sur les étrangers, comme sa
révision en cours, produit les sans-papiers. Les sans-papiers sont
de la sorte devenus les victimes d’un système vicié, discriminatoire
et violemment contraire aux droits fondamentaux.

Car les sans-papiers doivent bénéficier, comme chacun d’entre
nous, des garanties données par les droits fondamentaux, issus de
l’éthique sociale universelle, proclamés par la communauté des
nations le 10 décembre 1948 et mis en œuvre par les instruments
juridiques internationaux consécutifs.

Au premier rang des droits fondamentaux pertinents, nous citons
la liberté de mouvement, le droit à la sécurité de l’existence, le
droit à la dignité et à la considération, le droit à l’égalité (le droit à
l’Etat de droit).

Les sans-papiers ont le droit d’avoir des droits. Les personnes et
organisations soussignées appellent à :

•La régularisation collective des sans-papiers en ouvrant le débat
sur la libre circulation générale des personnes comme alternative
à la politique migratoire actuelle.

•L’arrêt des expulsions des sans-papiers, pour leur permettre de
participer au débat démocratique sans risquer d’être mis en dan-
ger en sortant de l’ombre.

•L’égalité de traitement en matière de condition de vie, de travail,
de salaire et d’assurances sociales pour toutes personnes habi-
tant en Suisse.

•Une réelle revalorisation des conditions de travail et de vie de
tous les salariés par l’extension des garanties collectives bloquant
tout dumping social et mise en concurrence de chacun contre
chacun.

•Une telle régularisation est la seule manière de permettre l’effec-
tivité de l’égalité des droits sociaux entre tous, nationaux et
immigrés.

Texte approuvé par l’assemblée des mouvements de soutien
le 1er septembre 2001 à La Chaux-de-Fonds
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Déclaration du mouvement national de soutien aux sans-papiers

La décision est prise : les sans-papiers 
ne quitteront pas Saint-Paul.

Des sympathisants bloquent l’entrée de Saint-Paul
contre une intervention de la police.

Coup de théâtre : les sans-papiers 
occupent… Fri-Art !'



Avec l’appui des syndicats et de diverses
associations, le mouvement peut toutefois
commencer à prendre racine en Suisse alé-
manique. Pour stimuler cette dynamique, il
faut qu’il se consolide en Suisse romande
et que des mouvements durables puissent
prendre forme. La coordination entre La
Chaux-de-Fonds et Fribourg a été étroite.
Le développement d’une initiative à
Genève a rencontré une large audience
[voir p. 14 le manifeste du «Collectif sans-
papiers de Genève »]. Une coordination
romande s’est réunie à La Chaux-de-Fonds
et une coordination nationale se réunit le
15 septembre à Fribourg.

Finalement, le collectif de Fribourg a
été évacué par la police. Comment
voyez-vous la suite de votre action et la
possibilité de relancer une dynamique
autour de la question des droits des
travailleurs immigrés?

La dernière semaine, celle qui a précédé
l’évacuation policière, a été très dure. Nous
avons vécu un rapport de force d’une vio-
lence jamais rencontrée jusque-là. Nous
avions déjà eu des échéances, mais nous
n’avions jamais cédé. Là, dans les derniers
jours de l’occupation de Saint-Paul, il a
fallu accepter de négocier pour gagner du
temps et permettre d’assurer la sécurité
des sans-papiers qui occupaient Saint-
Paul. Cela a été très fort pour nous toutes
et tous, physiquement et psychiquement.
Ensemble contre nous se trouvaient réunis
Conseil d’Etat, conseil de paroisse, préfet
et, à un degré moins direct, Conseil fédé-
ral. Pour les personnes du collectif, l’inter-
vention signifiait la fin de la garantie de
protection accordée par le Conseil d’Etat.
Là, nous avons dû nous replier, pour
gagner du temps et trouver un autre lieu où
évacuer les gens à l’abri de la police et de
la presse.

Mais nous allons poursuivre le mouvement
avec les sans-papiers parce que l’évacua-
tion ne constitue pas l’aboutissement du
mouvement et ne règle en aucune manière
la question des travailleurs sans papiers en
Suisse. L’occupation actuelle, à Fri-Art,
consolide le mouvement. Des délégations
de sans-papiers de Fribourg participent
aux discussions en cours, que ce soit à La
Chaux-de-Fonds [voir p. 13 « Sortir de la
marginalisation»], à Lausanne et demain à
Genève et Berne.

Il serait d’autre part indispensable de réflé-
chir à un cadre européen, à une forme de
coordination européenne des mouvements
[de sans-papiers existant en Europe. C’est
notamment ce qu’indiquait aussi Pietro
Basso lors de son intervention à Saint-Paul
en juillet dernier [voir en p. 21]. ■
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PÉTITION AU GRAND CONSEIL VAUDOIS

Arrêt de tous les renvois, des contrôles 
et arrestations policières visant les sans-papiers 

Pour une régularisation collective des sans-papiers 
et une législation contre les discriminations

Les personnes soussignées demandent au Grand Conseil vaudois de prendre position,
dans les meilleurs délais, sur la situation des personnes vivant et travaillant en Suisse
mais qui n’ont pas de permis de séjour, les sans-papiers. 

Les soussignés demandent qu’un débat soit organisé au Grand Conseil, sur la situation
dans laquelle vivent ces citoyens et citoyennes sans permis de séjour. Dans l’immédiat,
ils-elles demandent au Grand Conseil vaudois de se prononcer pour: 

• l’arrêt de tous les renvois, de tous les contrôles et arrestations policières visant les
sans-papiers, décision qui est de la compétence du Conseil d’Etat; 

• pour une régularisation collective de la situation de séjour des sans-papiers vivant en
Suisse; 

• contre une législation sur les étrangers qui cimente les discriminations (nouveau projet
de loi sur les étrangers (Letr) en discussion aux Chambres fédérales); 

• pour une législation anti-discriminatoire qui garantisse une égalité de traitement et de
droits à toutes les personnes vivant en Suisse qu’elles aient ou non le passeport rouge à
croix blanche. 

Collectif vaudois de soutien aux sans-papiers

Manifestation du 15 septembre 2001à Fribourg. Photo Thierry Porchet



Le secteur de la construction dans
le canton de Vaud est le terrain,
depuis le printemps 1999, d’un
«projet pilote» quadripartite
– Etat, patronat, syndicat, assu-
rances – de «Contrôle des chan-
tiers », censé être une arme décisive
dans le combat contre le « travail
au noir». Certains, au sein du
mouvement syndical, veulent y voir
un modèle d’intervention pour
combattre le «dumping social»,
qui risque encore de prendre de
l’ampleur avec la mise en œuvre
des accord bilatéraux avec l’Union
européenne ; à ce titre, ils proposent
d’étendre l’expérience vaudoise à
d’autres branches et à d’autres
cantons.

A notre avis, ce «Contrôle des
chantiers» souligne au contraire
l’impasse où conduit la politique
syndicale officielle dans ce domai-
ne. Une stratégie alternative doit
partir d’un constat fondamental :
dans un secteur comme celui de la
construction, il existe un véritable
marché du travail des « clandes-
tins », qui n’est pas clandestin du
tout, mais qui est au contraire
étroitement articulé au marché du
travail officiel.

Matteo Poretti

Trop souvent, la réalité du « travail au
noir » apparaît au grand jour suite à des
accidents du travail. Ainsi, en l’an 2000,
un Cap-Verdien est retrouvé mort dans
l’installation agricole où il travaillait. Trois
ans plus tôt, son permis de séjour ne lui
avait pas été renouvelé ; cette décision en
avait fait un clandestin. Travaillant dans le
secteur de la plâtrerie et de la peinture, il
avait, au moment de son accident fatal, été
« prêté » à une entreprise de fruits en
gros… qui, bien entendu, nie avoir employé
cette personne. Fin 2000, un requérant
d’asile titulaire d’un permis N, embauché
depuis 1999 par une entreprise de net-
toyages, chute alors qu’il nettoyait du
matériel d’une petite compagnie ferro-

viaire ; il décède le lendemain à l’hôpital.
Il laisse une veuve et deux jumeaux.
L’entreprise qui l’employait prétend qu’il
ne travaillait qu’un nombre d’heures
variables et très limitées ; son revenu aurait
été inférieur au montant de coordination.
La veuve conteste formellement ; mais
comment prouver ce qu’elle affirme? Et si
elle n’obtient pas gain de cause, elle se
retrouvera avec ses deux enfants sans rente
de la prévoyance professionnelle et avec
une rente de veuve de l’AVS misérable. Et,
en plus, avec la peur d’être expulsée : seul
son mari bénéficiait d’un permis de requé-
rant.

Travail au noir : le produit de
l’« externalisation »

Ces deux exemples – on pourrait malheu-
reusement en citer d’autres – mettent le
doigt sur la réalité de la surexploitation de
la force de travail immigrée clandestine et
sur l’existence d’un véritable « marché du
travail clandestin », alimenté par des
filières «primaires» et « secondaires», lar-
gement utilisé par des entreprises qui, par
ailleurs, se déclarent être de ferventes par-
tisanes de la lutte contre le travail au noir
et l’immigration clandestine.

C’est en particulier le cas dans le secteur
de la construction. De grandes entreprises,
cantonales ou nationales, ont mis en place
un système qui leur permet de profiter des
avantages qu’offrent les travailleurs « au
noir», tout en n’ayant formellement rien à
voir avec ce marché du travail clandestin.
Mieux : tout en le condamnant avec la der-
nière énergie.

La sous-traitance, appelée aussi «externa-
lisation», est la pièce maîtresse de ce sys-
tème. Les grandes sociétés qui contrôlent
le gros du marché – public et privé – de la
construction sont tenues de respecter les
normes de la convention collective de tra-
vail (CCT) du bâtiment. Elles ont dans ce
contexte intérêt à sous-traiter un certain
nombre de travaux à des petites entre-
prises. Fortes de leur position dominante
sur le marché, les grands entrepreneurs
peuvent en effet imposer aux «petits pois-
sons» de faire des offres à des prix cassés.
Pour survivre et conserver une marge de

profit, les petites entreprises n’ont alors
d’autre choix que de se débarrasser des
normes conventionnelles – salaires mini-
maux, temps de travail – et d’une partie au
moins des « charges » des assurances
sociales. Pour cela, elles recrutent « au
noir», pour une bonne part parmi des sans-
papiers. Ainsi, la moitié du personnel de
l’entreprise dont dépendait le Cap-Verdien
décédé l’année passée était composé de
travailleurs au noir et clandestins.

Un marché « au noir » très organisé

Comment ce marché du travail
clandestin est-il alimenté? On peut distin-
guer deux types de filières.

• Les filières « primaires » constituent les
véritables circuits d’approvisionnement.
Elles se chargent de livrer directement les
clandestins aux entreprises du canton.
Elles assurent par exemple le lien entre les
pays de l’Est et le canton de Vaud. Elles
sont probablement connectées à des
réseaux plus ou moins mafieux.

• S’y ajoutent les filières dites « secon-
daires» : leur fonction est de gérer les clan-
destins à l’intérieur du canton et de les
allouer aux secteurs et employeurs qui en
ont besoin. Par exemple, elles s’occupent
du « surplus » de clandestins travaillant
dans l’agriculture, une fois les récoltes ter-
minées : elles «achètent» ces clandestins et
revendent leurs services à des entreprises
travaillant dans d’autres secteurs, y compris
à des agences de travail temporaire.

Ces filières « secondaires» contrôlent aussi
en partie les clandestins produits par la
politique suisse en matière d’étrangers :
requérants d’asile dont la demande a été
refusée, personnes ayant un permis d’ad-
mission provisoire, saisonniers auxquels on
a refusé le permis B (annuel) et qui conti-
nuent néanmoins à travailler en Suisse, etc.

Ces marchands d’hommes et de femmes dis-
posent de réels « stocks » de travailleurs
précaires et de sans-papiers, loués à la jour-
née ou pour des périodes plus longues selon
les besoins des entreprises. A cela s’ajoute
le fait que les entreprises qui emploient
régulièrement des clandestins ont dévelop-
pé une véritable solidarité patronale : elles

Travail et sans-papiers : l’exemple de la construction dans le canton de Vaud

Un marché du travail 
pas si clandestin que cela
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se «prêtent» ces travailleurs en fonction de
leurs besoins respectifs.Ce marché de tra-
vailleurs clandestins joue un rôle vital pour
nombre de patrons ; son existence est lar-
gement connue dans les milieux intéressés
du canton ; les protections ne manquent
pas ; aujourd’hui, l’industrie du bâtiment
ne fonctionnerait plus sans lui.

Contrôle des chantiers : 
au service de qui ?

C’est par rapport à cette réalité qu’il faut
mesurer la portée véritable du projet-pilote
Contrôle des chantiers de la construction
dans le canton de Vaud. Il est devenu opé-
rationnel à la mi-avril 1999. Officiellement,
il doit contribuer à combattre le «fléau» du
travail au noir. Il réunit les organisations
patronales de la branche, divers services de
l’Etat (dont les organes de police), les assu-
rances sociales et les syndicats (SIB,
FTMH et Syna). Sa dimension la plus
visible est l’engagement de deux
«délégués» chargés de contrôler les chan-
tiers et de dénoncer les infractions.

Derrière ces apparences paritaires, tout
indique que ce projet a été conçu par les
patrons pour répondre à leurs intérêts.
Pourquoi ? Les entreprises qui utilisent des
travailleurs au noir et des clandestins sont
de notoriété publique dans la branche. Les
deux «délégués» de terrain de Contrôle des
chantiers les connaissent. Dans certains
syndicats, les classeurs collectant les
dénonciations contre ces entreprises s’accu-
mulent. Les grandes entreprises générales
qui leur sous-traitent du travail – et dont
elles dépendent donc – n’ignorent pas la
situation : elles pourraient facilement agir
directement pour mettre fin à cette situa-
tion. Elles n’en ont rien fait. Par contre, ce
sont elles qui, avec les syndicats, ont joué
un rôle décisif dans la création du projet-
pilote1 et elles contribuent de manière
déterminante au financement des deux délé-
gués chargés de contrôler les chantiers2.

Cette apparente contradiction s’estompe si
l’on considère que le véritable objectif de
ce projet-pilote n’est pas celui affiché : la
lutte contre le « travail au noir», dont pro-
fite l’ensemble du patronat de la branche,
directement ou indirectement. Le Contrôle
des chantiers est par contre un instrument
pour protéger les entreprises vaudoises de
la concurrence externe et préserver les prix
dans la construction.

Avec la nouvelle loi sur les marchés
publics, les concours pour l’adjudication
des travaux sont également ouverts aux
entreprises d’autres cantons et étrangères.
L’enjeu pour les constructeurs vaudois est
clair : empêcher que des entreprises extra-
cantonales puissent s’adjuger des concours
en proposant des prix inférieurs.

Un exemple. Certaines conventions collec-
tives de travail (CCT) en vigueur dans l’in-
dustrie du bâtiment du canton de Fribourg
sont moins contraignantes en matière de
salaires que celles du canton Vaud.
Lorsqu’un travail est effectué sur le territoi-
re du canton de Vaud, ce sont les normes
des CCT vaudoises qui doivent, en principe,
être appliquées. Il est évident que la tenta-
tion est grande pour une entreprise fribour-
geoise de chercher à décrocher le mandat
avec des prix au rabais, en misant sur la
possibilité de payer ses ouvriers aux tarifs
fribourgeois et non vaudois. Une entreprise
provenant d’un autre canton peut aussi plus
facilement recourir aux travailleurs au noir
ou clandestins. En effet, les contributions
sociales sont versées dans le canton où
siège l’entreprise. C’est également là que
sont octroyés les permis de travail. Vérifier
si une telle entreprise agit de manière illé-
gale exige donc des contrôles administratifs
qui prennent davantage de temps.

L’entrée en vigueur de la libre circulation
des personnes prévue par les bilatérales va
encore renforcer ces mécanismes. L’accord
prévoit en effet que des entreprises étran-
gères pourront exécuter des mandats en
Suisse pour une durée ne dépassant pas 90
jours sans avoir à demander la moindre
autorisation. Pour les patrons « indigènes»,
le danger est évident et ils n’ont certaine-
ment guère d’illusions sur l’efficacité des
mesures transitoires prévues et qui sont
censées éviter le dumping salarial3. Ils sont
convaincus que la protection de leurs inté-
rêts exige une politique d’intervention
directe, selon des directives qu’ils détermi-
neront eux-mêmes. C’est à cela que sert le
Contrôle des chantiers.

Deux perspectives opposées
Mais alors quel est le sens de la participa-
tion des syndicats à ce genre d’opérations?
L’action syndicale dans ce domaine devrait
être guidée par un principe simple : le syn-
dicat se bat pour que, dans une entreprise
et dans une branche, tous les travailleurs

bénéficient des mêmes droits, des mêmes
protections (salaires minimaux convention-
nels, etc.) et des mêmes conditions de tra-
vail. C’est uniquement à cette condition
qu’il est possible de mettre un cran d’arrêt à
la course au moins-disant social, organisée
en permanence par le patronat ; c’est aussi
sur cette base qu’il est possible de chercher
à organiser tous les salarié·e·s pour une
défense collective de leurs droits. La consé-
quence de cette approche sur la manière
d’aborder la situation des clandestins est
claire : il faut exiger leur régularisation col-
lective immédiate et se battre pour qu’ils
travaillent aux mêmes conditions que les
autres salarié·e·s (salaires, horaires, etc.).

Cette démarche est cependant à l’opposé
de celle considérant que la lutte contre le
travail au noir devrait reposer sur des
«sanctions» infligées aux patrons et sur la
dénonciation des travailleurs en situation
illégale. Cette politique a en effet pour
seule conséquence de perpétuer le travail
«au noir» tout en contribuant activement à
l’expulsion de nombreux sans-papiers,
donc à maintenir dans l’insécurité toutes
celles et tous ceux qui n’ont pas des
«papiers en règle».

Or cette politique de répression est juste-
ment celle adoptée par le Contrôle des
chantiers. Le bilan que celui-ci établit pour
ses activités entre avril 1999 et juin 2001
administre d’ailleurs la preuve que son
action ne peut en aucun cas avoir un effet
dissuasif sur les employeurs utilisant le
« travail au noir ». Durant cette période,
368 infractions ont été dénoncées concer-
nant les horaires de travail, les paiements
de salaires et d’indemnités, ainsi que
d’autres dispositions conventionnelles plus
spécifiques. Le montant total des amendes
prononcées s’élève à 63 000 francs.
L’infraction revient donc, en moyenne, à
quelque… 171 francs. Selon nos sources,
un clandestin travaillant dans la construc-
tion vaudoise est payé en moyenne quelque
100 francs par jour4, ce qui correspond à
un « salaire» mensuel de 2170 francs5. Or,
le salaire mensuel moyen des travailleurs
déclarés de la construction s’élève à 4500
francs. Face à de tels gains6, que pèse une
amende de 171 francs?

Fausse réponse à la crise syndicale
Un autre argument invoqué pour justifier
l’implication des syndicats dans ces com-
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missions paritaires, tripartites ou quadri-
partites, est le fait que ces dernières don-
neraient accès aux syndicats à toute une
série d’informations, notamment sur les
salaires pratiqués. De plus, ces commis-
sions garantiraient la possibilité de dispo-
ser de «délégués» de terrain reconnus par
le patronat et par l’Etat, ayant un pouvoir
d’intervention directe sur les lieux de tra-
vail. Ce serait par conséquent un moyen de
renforcer l’application effective des CCT.

Cet argument est d’abord un cruel miroir de
l’état de faiblesse dans lequel se retrouve
aujourd’hui le mouvement syndical. Con-
naître les conditions de travail effectives
dans les entreprises et sur les chantiers ;
assurer un contrôle du respect des normes
contractuelles : cela devrait être une des
premières tâches d’un réseau de militants
syndicaux, appuyés par l’appareil perma-
nent du syndicat. Le constat est là : non seu-
lement un tel réseau s’est dans une large
mesure effiloché et il ne permet plus d’assu-
rer ce contrôle. Pire, nombre de secrétariats
syndicaux se sont dans les faits résignés à
cette situation. Retisser des liens avec des
travailleurs pouvant devenir des militants,
constituer des équipes motivées, qui se for-
ment progressivement et qui occupent aussi
une place centrale dans la vie du syndicat
– trop souvent monopolisée par les perma-
nents – ne font plus partie de leurs priorités.

La suite est logique : on délègue le contrôle
des infractions aux CCT à des «policiers»
de chantiers « paritaires », avec tous les
effets pervers qui découlent de ce choix.
Ainsi, « les délégués ont fait appel à la gen-

darmerie ou aux polices municipales à 76
reprises pour des cas où il a été constaté
la présence de personnes non autorisées à
résider en Suisse ou frappées d’une mesure
d’expulsion » 7. Les syndicats acceptent
donc d’être partie prenante d’un organisme
qui n’a pas le moindre scrupule à dénoncer
des travailleurs clandestins à la Brigade
des renseignements, des étrangers et de la
sécurité (Police cantonale). Selon les statis-
tiques officielles, 86 travailleurs clandes-
tins sont tombés dans les filets des «délé-
gués» au Contrôle des chantiers8.

Ces dénonciations – et les expulsions qui
ont pu en découler – ne contribuent en rien
à faire disparaître le travail au noir, encore
moins à renforcer le respect des normes
contractuelles. Par contre, elles sèment
une solide méfiance parmi tous les tra-
vailleurs qui pourraient être concernés par
de telles mesures : ils assimilent les syndi-
cats aux forces de l’ordre qui pourraient,
demain, les expulser. C’est un obstacle
majeur à ce qui devrait être la tâche priori-
taire d’un syndicat et qui constitue même
sa raison d’être : l’organisation collective et
solidaire de tous les salarié·e·s d’une
branche, quels que soient leurs origines,
leurs passeports ou leurs statuts, pour dé-
fendre leurs droits et intérêts communs
– l’application d’une CCT pour commen-
cer – face aux employeurs.

Ce bilan est d’autant plus important que
les syndicats, vaudois et d’autres cantons,
veulent élargir l’expérience du Contrôle des
chantiers de la construction à d’autres sec-
teurs économiques.

Mêmes droits et régularisation

Si le mouvement syndical ne peut vraiment
pas, dans la situation actuelle, se tenir à
l’écart d’opérations comme le Contrôle des
chantiers, cette implication devrait alors
être liée à une politique claire à l’égard des
«clandestins». Ainsi, il devrait être interdit
aux « délégués » de dénoncer les sans-
papiers aux organes de police ou à d’autres
instances pouvant déclencher des mesures
conduisant à l’expulsion de ces travailleurs.
D’une manière générale, toute mesure
répressive à l’égard des sans-papiers devrait
être bannie. La règle devrait au contraire
être celle d’exiger la régularisation immé-
diate des clandestins découverts sur les
chantiers, avec obligation pour les entre-
prises de leur fournir un contrat de travail
normal, respectant les normes fixées dans
les CCT. Enfin, plutôt que d’amender les
entreprises concernées pour une somme
ridicule, la sanction devrait être de leur
imposer le versement intégral et rétroactif
aux anciens clandestins du salaire et des
contributions sociales fixés par la CCT et
qui ne leur auraient pas été payés.

C’est à ces conditions élémentaires qu’un
travail de contrôle des chantiers pourrait
devenir un instrument contribuant à faire
respecter les droits des hommes et des
femmes qui travaillent – quel que soit leur
statut — et non d’une arme d’une partie
des employeurs pour se protéger de leurs
concurrents, le tout sur le dos des sala-
riés·e·s. ■
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1. La première démarche dans ce sens
date de septembre 1997, lorsqu’« une
délégation des partenaires de l’indus-
trie vaudoise de la construction a pré-
senté une demande au Service de l’em-
ploi visant à instaurer un système de
contrôle des chantiers avec la collabo-
ration des services de l’Etat et de la
Caisse nationale suisse d’assurance en
cas d’accidents, Suva », Contrôle des
chantiers de la construction dans le
canton de Vaud, Bilan après 500 jours
d’activités, Tolochenaz, polycopié,
21 septembre 2000.

2. L’article 15 de la Convention sur le
contrôle des chantiers de la construc-
tion dans le canton de Vaud statue
que : « Sur le plan administratif, le
contrat de travail du délégué est conclu
par la Fédération vaudoise des entre-
preneurs, désigné en qualité d’em-
ployeur. La FVE verse le salaire conve-

nu et remplit les obligations du contrat
de travail en matière de prestations
sociales ». L’article 26 spécifie que
«La Fédération vaudoise des entrepre-
neurs gère la trésorerie et avance les
frais courants de fonctionnement ».
Pour ce qui concerne le financement
du projet-pilote, la convention prévoit
la clé de participation suivante :
42,5 % Etat de Vaud, 42,5 % parte-
naires sociaux, 15 % CNA.
L’article 25, point 2, dit que « au vu
des résultats, cette clé de répartition
peut être revue en tout temps. Elle pren-
dra effet au plus tard la deuxième
année après la décision ». Selon les
comptes 1999, l’Etat de Vaud a contri-
bué à hauteur de 138 174 francs, les
fédérations patronales de
138 174 francs et la CNA de
48 767 francs. Les syndicats, appa-

remment, ont été libérés en 1999 de
toute contribution.

3. Il s’agit de la Loi sur les travailleurs
détachés. En résumé, « des mesures
sont prévues concernant les travailleurs
dépêchés par une entreprise étrangère et
qui viendront pour une période détermi-
née (moins de trois mois) exécuter une
mission en Suisse. Dès l’instant où ces
travailleurs détachés seront sur territoi-
re helvétique, leurs employeurs devront
respecter les normes sociales et sala-
riales en vigueur chez nous (salaires,
vacances, durée de travail, hygiène et
sécurité) », Profil, n° 4, mai 2001, p. 4.

4. Le salaire horaire est compris entre
un minimum de 10 fr., montant le plus
courant, et un maximum de 18 fr.
L’horaire de travail quotidien d’un
clandestin se situe entre 9 et 10
heures.

5. Il s’agit d’un salaire virtuel puisque
les sans-papiers ne travaillent jamais
un mois de suite à plein temps ; ils
sont loués pour un ou quelques jours.

6. Il faut ajouter l’économie faite sur
les contributions AVS, AI, APG, AC
et sur le 2e pilier.

7. Contrôle des chantiers de la
construction dans le canton de Vaud,
op. cit.

8. Même si les syndicats le voulaient,
il n’est pas possible de connaître, offi-
ciellement, le sort de ces travailleurs
puisque « par respect des contraintes
légales liées à la protection des don-
nées, aucune statistique précise ne peut
être communiquée au sujet des 86 dos-
siers traités », (cf. Contrôle des chan-
tiers de la construction dans le canton
de Vaud, op. cit.).
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Le 22 juillet, le collectif des sans-papiers
de Fribourg avait invité Pietro Basso,
professeur de sociologie à l’Université de
Venise (institut d’études sur les migra-
tions). Nous reproduisons ci-dessous son
intervention. Les sous-titres sont de la
rédaction.

Chères amies, chers amis, frères et sœurs
immigrés, je suis profondément honoré
d’être ici parmi vous et de vous apporter
d’Italie la solidarité de ceux et celles qui
voient dans votre lutte un combat de pre-
mière importance pour l’ensemble des tra-
vailleurs et travailleuses. Une lutte dont la
valeur, la signification et le message vont
bien au-delà de Fribourg et de la Suisse.

Ce jeudi s’est déroulée à Gênes – avant les
grandes manifestations des 20 et 21 juil-
let –, dans une Gênes monstrueusement
militarisée pour protéger les grands sei-
gneurs de l’exploitation et de la guerre, une
manifestation de travailleurs et travailleuses
immigrés. Ces derniers ont clamé en ces
lieux vos propres revendications : régulari-
sation collective et immédiate de tous les
sans-papiers, plein droit à la libre circula-
tion des personnes, complète égalité des
conditions de travail et des droits syndi-
caux, sociaux, culturels, politiques entre
travailleurs italiens et immigrés, améliora-
tion générale des conditions de travail et
d’existence pour tout le prolétariat.

On a pu voir les mêmes revendications
chez les sans-papiers de Paris, les sin
papeles de Barcelone, les immigrés maro-
cains de El Ejido et les immigrés qui ont
défilé à Bruxelles en septembre dernier
lors de la Marche mondiale des femmes. Et
à chaque fois, ces revendications n’ont pas
été adressées aux gouvernements et aux
Etats comme d’humbles suppliques venant
de sujets agenouillés devant les nouveaux
rois mais ont été affirmées face à eux,
contre eux, en tant que besoins humains
élémentaires, inaliénables, en tant
que droits à conquérir sur le terrain par
la mobilisation collective, l’organisation
toujours plus large, multiethnique et inter-
nationale de nos forces.

Fatigués de la précarité, des discrimina-
tions, des chantages, des humiliations, de
la surexploitation que nous réserve cette
Europe – qui depuis des siècles s’engraisse
de la sueur et du sang de l’Afrique, du
monde arabo-islamique, des « braves »
esclaves, des peuples plus lointains de
l’Asie –, vous, frères et sœurs immigrés,

vous vous dressez, vous devenez à nouveau
les acteurs de votre destin. Comme un vent
de fraîcheur régénérant, votre lutte nous
stimule, nous réactive, nous travailleurs et
gens simples d’Europe. Ici à Fribourg,
comme ailleurs, vous avez recueilli une
certaine sympathie, un soutien populaire.
Cela est fondamental car notre arme prin-
cipale, et peut-être même la seule, c’est
l’unité de tout le mouvement des tra-
vailleurs, l’abolition des milliers de
frontières qui, aujourd’hui encore,
divisent travailleurs et travailleuses en
races et en nations.

Avec votre belle preuve de dignité et de
fermeté, vous affirmez une fois de plus que
le temps de subir est terminé pour les
sans-papiers de tout le continent.
Définitivement.

C’est un grand but ! Et pourtant, nous
devons savoir que la lutte des sans-papiers
n’est pas une lutte facile, ni brève. Nous
devons le savoir non pour nous en retirer,
mais, au contraire, pour nous préparer au
mieux à livrer bataille et à l’emporter.

Un problème collectif, pas individuel

Prenons l’exemple de l’Italie. Après des
années de pressions et de protestations de
la part des immigrés, en 1998 a été pro-
mulguée une loi qui a accordé à ceux qui
avaient émigré en Italie avant 1998, et
avaient à cette date un emploi, un loge-
ment et aucun compte à régler avec la jus-
tice, la possibilité de régulariser leur posi-
tion en présentant une demande aux
préfectures de police. Pourquoi aux préfec-
tures et non pas aux communes ?
S’agissait-il de criminels ?

Il y eut environ 250 000 demandes. Au
printemps 2000, près de 70% d’entre elles
avaient été satisfaites, mais 30 % repous-
sées ou restées sans réponse. Pour réagir
contre un tel comportement des forces de
police et du gouvernement est né alors, au
printemps de la même année, un mouve-
ment de travailleurs immigrés qui, en
même temps dans plusieurs villes ita-
liennes – et avec le plus de force à Brescia
et à Rome –, est entré en lice pour revendi-
quer le permis de séjour pour tous et
immédiatement.

Ce fut le plus fort, le plus partagé et le
mieux organisé des mouvements d’immi-
grés qui se soit organisé en Italie. Il fut le
plus homogène, parce qu’en son sein le fait

d’être d’un pays ou d’un autre pays, d’une
« communauté » ou d’une autre comptait
moins que le fait crucial d’être un sans-
papiers, un travailleur, un exploité ou une
exploitée sans aucun droit. Il fut le plus
mûr, parce qu’il a su s’adresser à tous les
immigré·e·s déjà régularisés et aux tra-
vailleurs et travailleuses italiens en
demandant – et en obtenant partiellement,
leur solidarité. Il fut le plus déterminé,
parce que, malgré les nombreuses intimi-
dations de la presse et de la police (dénon-
ciations, arrestations, expulsions, etc.), il
s’est poursuivi pendant plusieurs mois et
se maintient encore aujourd’hui. Mais à un
an et demi de sa naissance, la question des
50 000 à 60 000 sans permis de séjour
reste ouverte. Elle a été laissée volon-
tairement ouverte par les quatre gouver-
nements qui se sont succédé.

Peu à peu, après une première concession
«en bloc» de plusieurs milliers de permis,
la politique du renvoi a repris dans toutes
les préfectures, afin de saper le mouvement
et de le diviser. A partir d’un moment
donné, les permis n’ont été accordés qu’au
compte-gouttes. Aux « communautés »
considérées plus faciles à « apprivoiser »,
oui ; aux autres, trop actives dans la lutte,
non. A certaines associations au sein de
chaque « communauté », oui ; à d’autres,
non. A toi, oui, parce que tu as de «bonnes
références» ; à toi, non, mais tu peux repas-
ser dans quelques mois… Et, le plus sou-
vent, il a suffi du moindre prétexte pour dire
non. Le gouvernement et les organes de la
police font donc tout pour qu’à nouveau la
question du permis de séjour soit un problè-
me non collectif, mais individuel. (Il est
inutile d’insister que sur ces « difficultés »
se sont aisément greffés des individus et des
organisations « spécialisés » dans la vente
au prix fort de permis de séjour.)

Mais on ne peut pas s’arrêter là. Au cours
de ce processus, la presse et la télévision
se déchaînaient contre les immigré·e·s. En
particulier contre ceux et celles qui étaient
contraints à la « clandestinité », décrits
comme de très dangereux criminels – dans
cette Italie qui est la patrie historique du
crime organisé, que «nous» avons exporté
dans le monde entier et qui plus que
jamais reste impuni et bat son plein à l’in-
térieur et à l’extérieur des institutions !

Ces immigrés « clandestins », c’est-à-dire
privés de droits, on les a chargés toutes
sortes de « fautes» : atteinte à notre identi-



qui divisent les salarié·e·s »
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té, à notre culture, à notre chrétienté, à
notre race, à nos femmes, à nos hommes, à
nos propriétés. Ils importeraient « chez
nous» le crime, la drogue, la prostitution,
la violence, des mœurs primitives, des
maladies. Bref, nous devons les renvoyer
chez eux (malheureusement, leur « chez
eux », nous l’avons depuis des siècles
envahi, exploité et dévasté, justement
« nous » les Occidentaux, au point de le
rendre inhabitable). C’est à cet objectif
qu’incitait et incite cette campagne
ignoble contre les immigré·e·s, campagne
orchestrée par les hautes sphères du
pouvoir, économiques et politiques, qui
tiennent en main la presse et la télévision.

Les mots peuvent être des pierres. Ceux-ci
le sont plus que d’autres. En effet, ces
briques s’ajoutent à des pierres véritables :
camps «d’accueil » pour sans-papiers arrê-
tés à la frontière, en tous points semblables
à des prisons, et des prisons sévères ! A
cela s’ajoutent : le renforcement des opéra-
tions de police contre les immigrés (ces
derniers ne représentent que 2 % de la
population italienne, mais jusqu’à 30% de
la population carcérale, le pourcentage le
plus élevé d’Europe) ; des expulsions en
rafales (l’année passée, il y en a eu 60 000,
plus du double de l’année précédente) ; des
circulaires ministérielles dictant des
conditions toujours plus restrictives pour la
délivrance du permis de séjour. Vous
connaissez peut-être la dernière de ces cir-
culaires. Elle date du mois d’avril 2001 et
prescrit : ne peut renouveler son permis de
séjour que le travailleur immigré pouvant
prouver qu’il réside en Italie depuis au
moins cinq ans et qu’il a toujours travaillé
pendant ces cinq ans dans la même entre-
prise. Ce n’est pas dit avec autant de clar-
té, car la circulaire est ambiguë. Mais
beaucoup de préfectures de police l’ont lue
en ces termes et elles commencent à refu-
ser le renouvellement du permis de séjour
y compris à ceux et celles qui étaient cer-
tains de l’obtenir. Ainsi risquent de rede-
venir des sans-papiers nombre de ceux qui
s’étaient mis en règle…

Même cela ne suffit pas au nouveau gou-
vernement Berlusconi, qui veut parachever
et renforcer la législation sur les flux
migratoires et sur les permis qu’avaient
créée les gouvernements de centre gauche.
Le nouveau gouvernement se prépare à
introduire le « contrat de séjour », c’est-à-
dire un permis de séjour qui sera valable

exactement pour la durée du contrat de tra-
vail. Au moment où échoit le contrat (qui
peut être d’un, deux ou trois mois, d’un
seul jour même), la sanction tombe :
dehors, retourne chez toi !

En 1998, le compteur fut, pour ainsi dire,
remis à zéro. Mais la régularisation des
sans-papiers de 1998 n’est pas encore
résolue. Or, en même temps, ont été créées
les conditions institutionnelles et légales
pour la production légale d’une foule de
sans-papiers, encore plus dense que celle
de 1998. Et une nouvelle aggravation est
en vue, avec l’introduction du délit de
pénétration clandestine en Italie, passible
d’emprisonnement… La seule nouvelle
voie lumineuse que, peut-être, le parle-
ment italien ouvrira à des immigrés est
celle de l’enrôlement dans l’armée italien-
ne ; comme aux temps du fascisme on leur
offrira la possibilité, pour se « racheter» ou
se « libérer», d’aller tuer et mourir pour la
grandeur du capitalisme italien, d’aller
tuer peut-être leurs frères de classe, de
race, de nation, leurs propres frères…

La fabrication des sans-droits

Pourquoi tout cela a-t-il lieu, et pas seule-
ment en Italie ? Pourquoi l’expérience des
immigré·e·s est-elle – depuis dix, vingt,
trente, quarante, cinquante, cent ans, et
peut-être même plus – une voie toujours
pavée d’obstacles à une existence vraiment
humaine, un chemin de croix toujours
recommencé, avec la précarité, l’insécuri-
té, la peur du lendemain, et la vie suspen-
due à un fil que tiennent des mains
connues et ennemies? Pourquoi ?

Pourquoi cette fabrication légale de sans-
papiers, c’est-à-dire de femmes et d’hom-
mes sans droits, se poursuit-elle, sans fin,
dans cette société, cette Europe, cet
Occident, qui prétendent avec arrogance
avoir étendu et vouloir étendre au monde
entier « le respect des droits de l’homme»?
Pourquoi, à la libre circulation des capitaux
et des marchandises et – bien entendu – de
leurs propriétaires ne correspond donc pas
une « libre circulation» des êtres humains,
dont la seule «propriété» est constituée de
leurs propres bras? Pourquoi ?

Parce que les lois du capitalisme n’ont de
respect et d’intérêt que pour le profit des
classes qui vivent sans travailler, en parasi-
tant, comme des sangsues, l’organisme des
classes laborieuses, du prolétariat. Parce

que le dieu-profit, la plus abominable des
idoles créées par l’homme (comme l’a dit
Marx), le tyran qui dicte souverainement ses
lois aux Etats et aux institutions internatio-
nales de l’exploitation, n’est jamais repu du
travail humain qu’il dérobe, en ne les payant
pas, aux ouvriers, et en exige toujours plus.
Et pour accumuler ce travail humain, le
dieu-profit a besoin de masses toujours
croissantes d’esclaves totalement privés
de droits, d’une force de travail à un
coût dérisoirement bas afin de faire chan-
ter et reculer la masse des salariés qui ont
conquis quelques droits, quelques garanties
contre la plus totale précarité et contre l’in-
digence ; cela grâce à des luttes de généra-
tions d’hommes et de femmes prolétaires.

Du reste, le droit a toujours été inique
(biaisé) dans la société capitaliste. Et cela
dès le départ. La Révolution française, la
mère du droit moderne, proclama les droits
universels, naturels et imprescriptibles de
l’homme et du citoyen. Cela sonne joliment
à l’oreille, il n’y a pas à dire. Pourtant,
cette révolution trouva adéquat de procé-
der à trois ou quatre «petites» exceptions :
les femmes, les travailleurs, les esclaves et
les non-Blancs. Elle renvoya les femmes à
la maison en dissolvant leurs associations :
« A la maison ! Vous êtes par nature infé-
rieures à l’homme, comment pouvez-vous
prétendre à l’égalité des droits ? » Aux
ouvriers, elle interdit rigoureusement de se
réunir, de s’organiser, de faire la grève,
bref, elle leur interdit toute possibilité de
se défendre [Loi Le Chapelier de 1791 qui
interdit, de fait, le droit de coalition et de
grève ; cette interdiction, en France, resta
en vigueur jusqu’en 1864 pour le droit de
grève et jusqu’en 1884 pour le droit syndi-
cal] : « Travailler (pour les autres) et en
silence, voilà le destin que la nature vous a
réservé, votre seul droit. » Et aux «braves
Noirs» qui, à Saint-Domingue, lors du pre-
mier et magnifique soulèvement anti-colo-
nial de l’histoire [dirigé par Toussaint
Louverture, fin du XVIIIe-début du
XIXe siècle – voir CLR James, Les
Jacobins Noirs, Gallimard] revendiqueront
pour eux les droits de 1789, la France
bourgeoise répond : « Vous n’êtes pas
Blancs, vous ne pouvez pas vous mettre sur
le même plan que nous, vous ne pouvez
pas vous gouverner vous-mêmes, c’est donc
une bonne chose que vous restiez sous
notre domination, à notre service, nous,
hommes de race supérieure !» ▼



En somme, les droits «universels» ne sont
en réalité – dès le départ – pas autre chose
que les droits que possède une petite
minorité de brigands exploiteurs d’une pré-
tendue race supérieure – les actuels bri-
gands du G8 – d’exploiter, d’opprimer et
de racketter la majorité écrasante de l’hu-
manité qui, jour après jour, perd sa vie
dans le travail et dans la sueur. Et qui y est
contrainte par eux et pour eux.

Affirmer nos besoins, notre espoir, 
par la lutte

Aujourd’hui aussi, à plus de deux siècles
de distance, la substance des choses, des
rapports sociaux n’a pas changé.
Maintenant, on parle des droits humains –
voilà qui sonne encore mieux à l’oreille.
Toutefois, si on examine qui administre ces
droits, qui détient l’autorité de les refuser
aux autres, et à qui ils s’appliquent, on
trouvera d’un côté le FMI, la Banque
mondiale, les principaux gouvernements,
les grandes banques, les multinationales,
les détenteurs d’actions, les loups-garous
de la Bourse, les classes possédantes,
anciennes ou récentes, l’OTAN, l’ONU et
autres, qui ont tous les droits et même un
peu plus ; et de l’autre côté, à l’échelle
mondiale, on trouvera l’immense camp des
exploité·e·s, de ceux qui ne disposent pas
de droits, qui n’ont que des droits partiels,
conditionnés, révocables, provisoires, à
durée déterminée, et de pure forme : les
ouvriers, les salarié·e·s, les «non-Blancs»,

la masse des femmes, les paysans pauvres,
les immigrés·e·s.

Le seul grand changement qui soit advenu
entre-temps est que l’immense armée des
classes laborieuses est toujours moins dis-
posée à accepter et à subir passivement
ces conditions, toujours moins disposée à
croire que ce que veut le dieu-despote du
Capital, c’est la nature qui le veut. Elle est
moins disposée à croire que le sous-déve-
loppement, les guerres, la faim, les mala-
dies, la dette extérieure, la ruine de tant de
pays du tiers-monde et de pays de Blancs
de « seconde zone » (comme l’ex-
Yougoslavie démembrée et occupée par les
grandes puissances occidentales), bref que
toutes ces circonstances qui vous ont
contraints – et qui y contraignent des mil-
lions de travailleurs et travailleuses comme
vous – à quitter votre terre natale, la mort
dans l’âme, que tout cela est le fruit d’un
destin injuste pour beaucoup et généreux
avec une certaine partie du monde blanc
seulement. Les manifestations de Seattle,
de Prague, de Göteborg, de Québec, de
Barcelone, de Naples, de Gênes le clament
haut et fort : mais que se cache-t-il effecti-
vement derrière cette « nature », ce
« destin » ? C’est la globalisation des inté-
rêts capitalistes qui produit tous les maux
sociaux que nous avons devant nous, par
notre exploitation ; c’est la globalisation
capitaliste qui produit sans interruption les
migrations forcées et, en même temps, qui
les criminalise, qui déracine comme des
brins d’herbe des millions d’êtres humains
de leurs propres lieux de naissance, sans
leur donner aucune perspective de sécuri-
té, allant même jusqu’à leur offrir une
seule assurance : celle d’une précarité per-
manente, d’une infériorité sociale et juri-
dique continue.

Tout cela ne peut plus durer, ne durera
pas. C’est ce que disent avec toujours plus
de force et d’écho les luttes des sans-
papiers. C’est ce qu’affirment votre lutte
pour le permis de séjour régulier pour tous
les sans-papiers et vos autres revendica-
tions.

Une des animatrices du collectif de soutien
m’a posé la question suivante : «La régula-
risation a-t-elle un sens sans un change-
ment de la loi et de la politique d’immigra-
tion ? La libre circulation intégrale des
personnes peut-elle être une véritable
alternative à la politique actuelle et com-
ment ? Quelle est l’alternative à la poli-
tique actuelle de la « forteresse Europe »?
Voilà ma réponse. Ce n’est pas nous, mou-
vement des sans-papiers et plus générale-
ment le mouvement international des tra-
vailleurs et travailleuses, qui détenons le
pouvoir ; ce sont ceux qui nous exploitent
qui le détiennent. Ce sont eux qui font les

politiques, qui créent et renforcent les
frontières, qui construisent les forteresses.

Pourtant, nous pouvons et nous devons
faire notre politique, qui est par nature
alternative et opposée à celle des exploi-
teurs. Elle consiste à affirmer nos exi-
gences, nos besoins, notre espoir d’une vie
finalement humaine, finalement libre, fina-
lement sans guerre et à affirmer tout cela
sans peur, en nous organisant et en nous
unissant.

Au fond, c’est ce que vous faites déjà
depuis deux mois. Vous êtes de 14 natio-
nalités différentes, parlez des langues dif-
férentes, êtes de différentes couleurs de
peau, mais vous avez donné vie à une lutte
commune, une série commune de revendi-
cations, à un seul comité.

C’est cette pratique de la lutte, c’est cette
pratique de l’organisation, c’est ce nouvel
internationalisme qui doivent s’enraciner
et se diffuser. Si nous voulons vraiment
arriver à abolir les frontières et à vivre au
sein d’une seule communauté mondiale,
nous devons commencer par abattre les
frontières qui nous séparent en tant que
travailleurs, prolétaires. Et cela je le dis
surtout pour nous les travailleurs blancs
qui sommes sans cesse imprégnés de pré-
jugés à l’encontre des travailleurs de cou-
leur, et y compris de racisme (même si
nous ne le reconnaissons pas toujours).

Si nous voulons abattre les murailles mons-
trueuses de cette monstrueuse forteresse
Europe néo-coloniale, nous devons
construire avec patience et systématique-
ment notre force de classe prolétarienne
consciente d’elle-même. Nous devons faire
en sorte qu’il y ait cent, mille Fribourg, et
que ces mille Fribourg se rejoignent en une
seule grande unité, en une seule grande
organisation des sans-papiers, au moins au
niveau européen, et que cette organisation
se tourne vers le monde des exploité·e·s,
afin d’unir nos forces avec les leurs… ■
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A la manifestation du 15 septembre à Fribourg.

Ph
ot

o 
Th

ie
rry

 P
or

ch
et


